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L U X E M B O U R G

RPO SSA 1, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 1, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 181.287.

STATUTES

In the year two thousand thirteen, twenty-first of October.

Before Us, Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

1) "FIN PO S.A. SICAR", a société anonyme sous le forme d'une société d'investissement en Capital à Risque, having
its registered office in L- 1136 Luxembourg, 1, Place d'Armes, registered with the Luxembourg trade and companies
registry, under number B 117.676

here represented by Mr Henri DA CRUZ, private employee, with professional address in Junglinster, by virtue of a
power of attorney given under private seal;

2) "RPO GP S.à r.l.", a société à responsabilité limitée, having its registered office in L-1136 Luxembourg, 1, Place
d'Armes, registered with the Luxembourg trade and companies registry, under number B 177.626

here represented by Mr Henri DA CRUZ, private employee, professional address in Junglinster, by virtue of a power
of attorney given under private seal;

The said proxies, after having been signed "ne varietur" by the representative of the appearing parties and the under-
signed notary, shall remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing parties, represented as stated above, have requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a société en commandite par actions, which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is hereby established between "RPO GP S.à r.l.", subscriber of the Management Share as unlimited
liability shareholder (the General Partner), "FIN PO S.A. SICAR", subscriber of the Ordinary Shares and all those who
may become owners of the Management Share or Ordinary Shares issued by the Company, a société en commandite par
actions under the name of "RPO SSA 1" (hereinafter the Company), which shall be governed by the law of August 10,
1915, on commercial companies, as amended (the Law), as well as by these articles of association (these Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the General Partner. The registered office may
further be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the Shareholders adopted
in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2 Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
a resolution of the General Partner. Where the General Partner determines that extraordinary political or military
developments or events have occurred or are imminent as determined in its sole discretion and that these developments
or events may interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communi-
cation between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the
complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality
of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg in-
corporated company.

Art. 3. Object.
3.1 The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the administration, management, control and development of such participations.
The Company may in particular acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock,
shares and/or other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and/or other debt instruments and
more generally any securities and/or financial instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may
participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It may further make
direct or indirect real estate investments and invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2 The Company may borrow in any form whatsoever. It may issue notes, bonds and debentures and any kind of debt
and/or equity securities. The Company may lend funds including, without limitation, the proceeds of any borrowings and/
or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated companies and/or any other companies and the Company
may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or over some of
its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and undertakings of any other company,
and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person, in each case to the extent those
activities are not considered as regulated activities of the financial sector.
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3.3 The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4 The Company may generally carry out any operations and transactions, which directly or indirectly favour or relate
to its object.

Art. 4. Duration.

4.1 The Company is formed for an unlimited duration.

4.2 The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the Shareholders of the Company adopted in the
manner required to amend the Articles.

4.3 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting any of the Shareholders. In case of death, incapacity or inability of the General
Partner, article 112 of the Law shall apply.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1 The Company's corporate capital is set at forty-five thousand one US Dollars (USD 45,001.-) represented by:

(i) one (1) Management Share (the Management Share), and

(ii) forty-five thousand (45,000) Class B ordinary shares (the Ordinary Shares).

The Ordinary Shares and the Management Share(s) are collectively hereinafter referred to as the Shares, and indivi-
dually, as a Share. All the Shares are in registered form with a par value of one US Dollar (USD 1.-) each, subscribed and
fully paid-up.

The Ordinary Shares are held by the Ordinary Shareholders. The Ordinary Shareholders are hereafter referred to as
the Limited Shareholders.

The Limited Shareholders and the General Partner are hereafter collectively referred to as the Shareholders.

5.2 The authorised share capital of the Company is set at fifty-five million US Dollars (USD 55,000,000) and the General
Partner is authorised to issue in addition to the existing Shares of the Company, an aggregate number of fifty-four million
nine hundred fifty-four thousand nine hundred ninety-nine (54.954.999) Shares, having a par value of one US Dollar (USD
1.-) as follows: thirty millions (30,000,000) class A ordinary shares, twenty millions (20,000,000) class B ordinary shares
and five millions (5,000,000) class C ordinary shares.

5.3 The General Partner shall be authorized for a period of 5 (five years) starting on the date of the incorporation of
the Company, to increase the corporate capital of the Company, in one or several times, from forty-five thousand one
US Dollars (USD 45,001.-) to fifty-five million US Dollars (USD 55,000,000.-),

(i) by the creation and issuance of new Management Shares and/or Ordinary Shares;

(ii) by determination of the date and place at which the notarial deed acknowledging the capital increase will be
executed;

(iii) by the withdrawal or limitation of the Shareholders' preferential subscription rights in respect of such issue(s) of
Shares and the issuance of such Shares to such person(s) as the General Partner Shareholder decides;

(iv) by the record by way of a notarial deed for each and any share capital increase effected within the limits of the
authorised share capital and amendment of article 5.1 of the Articles accordingly; and

(v) by amendment to the Share register of the Company every time an increase of the share capital is effected within
the limits of the authorised share capital.

5.4 The share capital of the Company may be increased or reduced by resolution of the general meeting of the
Shareholders of the Company adopted in the manner required to amend the Articles..

Art. 6. Shares.

6.1 The Shares are and shall remain in registered form.

6.2 The Ordinary Shares

(a) All Ordinary Shares shall have the rights and obligations granted to them in accordance with the Articles and shall
be identical in all respects.

(b) Each Ordinary Share is entitled to one vote at the general meetings of shareholders.

6.3 The Management Share(s)

(a) All Management Share(s) shall have the rights and obligations granted to them in accordance with the Articles and
shall be identical in all respects.

(b) Each Management Share is entitled to one vote at the general meetings of shareholders.

6.4 A Share register shall be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the
Law and may be examined by each Shareholder which so requests.

152739



L U X E M B O U R G

6.5 Shares shall be transferred by a written declaration of transfer registered in the Shareholders' register of the
Company, such declaration of transfer to be executed by the transferor and the transferee or by persons holding suitable
powers of attorney. The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer satisfactory to
the Company.

6.6 Any distribution made on Shares, whether in cash or in kind, in whatever form (including without limitation) as
dividends, liquidation proceeds, redemption proceeds or otherwise, shall be paid and distributed to the Shareholders out
of the sums available for distribution in accordance with article 72-1, paragraph (1) of the Law or, in the case of a
redemption, in accordance with article 49-8 of the Law.

6.7 Transfer of Shares may be restricted pursuant to any agreement between the Company and the Shareholders.

6.8. Towards the Company, the Shares are indivisible and only one owner per share shall be recognized by the Com-
pany. Joint co-owners shall appoint one sole person as their representative towards the Company.

6.9 The Company may redeem its own Shares within the limits set forth by the Law and the Articles.

Art. 7. Liability of the Shareholders.

7.1 The General Partner is jointly and severally liable for all liabilities of the Company to the extent that they cannot
be paid out of the assets of the Company.

7.2 The Limited Shareholders are liable up to the amount of the capital committed by them to the Company on
subscribing the Shares.

III. Management - Representation

Art. 8. Management of the Company.

8.1 The Company shall be managed by the General Partner.

8.2 All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the Shareholders or to the Supervisory
Board (as defined hereafter) fall within the competence of the General Partner, which shall have all powers to carry out
and approve all acts and operations consistent with the Company's object.

8.3 Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, whether or not
Shareholders, by the General Partner.

8.4 The General Partner is authorised to delegate the day-to-day management of the Company and the power to
represent the Company in respect thereto to one or more officers, or other agents, whether or not Shareholders, acting
individually or jointly.

8.5 The Company shall be bound towards third parties by the signature of the General Partner or by the joint or single
signature of any person(s) to whom such signatory power has been validly delegated and within the limits of such power.

8.6 No contract or other transaction between the Company and any other company or person shall be affected or
invalidated by the fact that the General Partner or any officer of the Company is interested in the transaction, or is a
director, associate, officer or employee of such other company or person.

Art. 9. Liability.

9.1 To the extent permissible under Luxembourg law, the General Partner and other officers of the Company, as well
as those persons to whom such signatory powers have been validly delegated in accordance with articles 8.3 and 8.4 of
these Articles, shall be indemnified out of the assets of the Company against all costs, charges, losses, damages and
expenses incurred or sustained by them in connection with any actions, claims, suits or proceedings to which they may
be made a party by reason of being or having been managers, officers or delegates of the Company, by reason of any
transaction carried out by the Company, any contract entered into or any action performed, concurred in, or omitted,
in connection with the execution of their duties, save for liabilities and expenses arising from their gross negligence or
wilful default, in each case without prejudice to any other rights to which such persons may be entitled.

IV. General meetings of shareholders

Art. 10. Powers and Voting rights.

10.1 The general meeting of Shareholders validly constituted represents all the Shareholders of the Company.

10.2 Resolutions of the Shareholders shall be adopted at general meetings in accordance with the Law and these
Articles.

Art. 11. Notices, Quorum, Majority and Voting proceedings.

11.1 General meetings of Shareholders of the Company shall be convened by the General Partner or by the Supervisory
Board by a notice setting forth the agenda and sent by registered mail at least eight (8) days prior to the meeting to each
Shareholder at the Shareholder's address recorded in the Share register.

11.2 General meetings of Shareholders of the Company shall be held at such place and time as may be specified in the
convening notices of the meetings.
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11.3 The meeting may be held without prior notice if all the Shareholders of the Company are present or represented
at a meeting of the Shareholders of the Company, and consider themselves as being duly convened and informed of the
agenda of the meeting.

11.4 A Shareholder may act at any meeting of the Shareholders of the Company by appointing another person (who
need not be a Shareholder) as his proxyholder in writing, using any means of written communication including telegram,
telex, facsimile or e-mail.

11.5 Each Shareholder may also participate in any meeting of the Shareholders of the Company by telephone or video
conference call or by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to
identify, hear and speak to each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation
in person to such meeting.

11.6 Each Shareholder may also vote by way of voting forms provided by the Company. These voting forms contain
the date and place of the meeting, the agenda of the meeting, the text of the proposed resolutions as well as for each
proposed resolution, three boxes allowing the Shareholders to vote in favour, against or abstain from voting on the
proposed resolution. The voting forms must be sent by the Shareholders by mail, telegram, telex, facsimile or e-mail to
the registered office of the Company. The Company shall only accept the voting forms which are received prior to the
time of the meeting specified in the convening notice. Voting forms which show neither a vote (in favour or against the
proposed resolutions) nor an abstention shall be null and void.

11.7 Except as otherwise required by the Law or these Articles, resolutions at a general meeting of the Shareholders
of the Company duly convened shall be passed by a simple majority of those Shareholders present or represented,
regardless of the number of Shareholders present or represented and the proportion of the share capital present or
represented at such meeting.

11.8 An extraordinary general meeting of the Shareholders convened to amend any provisions of the Articles shall
not validly deliberate unless at least one-half of the capital is represented and the agenda indicates the proposed amend-
ments to the Articles. If this quorum is not reached, a second meeting shall be convened, in the manner prescribed by
the Articles and the Law. The second meeting shall validly deliberate regardless of the proportion of the capital repre-
sented. At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be carried by at least two-thirds of the votes cast.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 12. Accounting year and Annual general meeting.

12.1 The accounting year of the Company shall begin on the first of April of each year and end on the thirty-first of
March of such year.

12.2 Each year, with reference to the end of the Company's year, the General Partner must prepare the balance sheet
and the profit and loss account of the Company as well as an inventory including an indication of the value of the Company's
assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's commitments and the debts of the officers, directors,
members of the supervisory board and statutory auditors of the Company.

12.3 The General Partner shall, one month before the annual general meeting of Shareholders, deliver documentary
evidence and a report on the operations of the Company to the Supervisory Board of the Company who must prepare
a report setting forth its proposals.

12.4 The annual general meeting of the Shareholders of the Company shall be held, in accordance with Luxembourg
law, in Luxembourg at the address of the registered office of the Company or at such other place in the municipality of
the registered office as may be specified in the convening notice of meeting, on third Friday in September each year at
10.00 am. If such day is not a business day for banks in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next
following business day.

12.5 The annual general meeting of the Shareholders of the Company may be held abroad if, in the absolute and final
judgement of the General Partner, exceptional circumstances as stated into Article 2.2 of the Articles so require.

Art. 13. Allocation of profits.

13.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by law.
This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of
the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5 of these Articles.

13.2 The general meeting of Shareholders of the Company shall determine how the remainder of the annual net profits
shall be disposed of and it may decide to pay dividends from time to time, as in its discretion it believes will best suit the
corporate purpose and policy.

13.3 Dividends, when payable, shall be distributed at the time and place fixed by the General Partner, in accordance
with the decision of the general meeting of Shareholders. The dividends may be paid in euro or any other currency
selected by the General Partner.

13.4 The General Partner may decide to pay interim dividends under the conditions and within the limits laid down in
the Law.
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VI. Dissolution - Liquidation

14.1 In the event of a dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be Shareholders, appointed by a resolution of the general meeting of Shareholders which shall
determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the Shareholders or by
Law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets and payments of the
liabilities of the Company.

14.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the Shareholders in proportion to the Shares held by each Shareholder in the Company.

VII. General provision

15.1 Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provisions are made in these
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on March 31, 2014.

Subscription - Payment

Thereupon,
RPO GP S.á r.l., prenamed and represented as stated above declares to subscribe for one (1) Management Share in

registered form, with a par value of one US Dollar (USD 1.-), and to fully pay it up by way of a contribution in cash
amounting to one US Dollar (USD 1.-).

FIN PO S.A. SICAR, prenamed and represented as stated above declares to subscribe for forty five thousand (45,000)
class B ordinary shares in registered form, with a par value of one US Dollar (USD 1.-) each, and to fully pay it up by way
of a contribution in cash amounting to forty five thousand US Dollars (USD 45,000.-).

The amount of forty five thousand US Dollars euro (USD 45,001.-) is at the disposal of the Company, as has been
proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred euros (EUR 1,500.-).

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the Shareholders of the Company, representing the entirety of
the subscribed share capital have passed the following resolutions:

- The following company is appointed as auditor of the Company for a term which shall expire at the first coming
annual general meeting of the Shareholders of the Company:

ALTER AUDIT S.à r.l., having its registered office in L-2560 Luxembourg, 2, Place de Strasbourg, registered with the
Luxembourg trade and companies registry, under number B 110.675.

- The registered office of the Company is set in L-1136 Luxembourg, 1, Place d'Armes.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing parties who signed together with the notary the

present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt et un octobre.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
1) FIN PO S.A. SICAR, une société anonyme sous la forme d'une Société d'Investissement en Capital à Risque, avec

siège social à L-1136 Luxembourg, 1, Place d'Armes, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
section B, sous le numéro 117.676,

représentée par Monsieur Henri DA CRUZ, employé privé, demeurant professionnellement à Junglinster, en vertu
d'une procuration sous seing privé.

2) RPO GP S.à r.l., une société à responsabilité limitée, avec siège social à L-1136 Luxembourg, 1, Place d'Armes,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 177.626,
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représentée par Monsieur Henri DA CRUZ, employé privé, demeurant professionnellement à Junglinster, en vertu
d'une procuration sous seing privé Lesdites procurations resteront, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire
de la partie comparante et le notaire instrumentant, annexées au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Les parties comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte
d'une société en commandite par actions dont elles ont arrêté les statuts comme suit:

I. Nom - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé entre «RPO GP S.à r.l.», souscripteur de l'action de commandité en qualité
d'actionnaire commandité (l'Actionnaire Commandité), «FIN PO S.A. SICAR» souscripteur d'Actions Ordinaires émises
par la Société, une société en commandite par actions sous la dénomination de «RPO SSA 1» (ci-après la Société), qui
sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré

dans les limites de la commune par une résolution de l'Actionnaire Commandité. Le siège social peut par ailleurs être
transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution des Actionnaires délibérant de la manière
requise pour la modification des Statuts.

2.2 Des succursales, filiales ou autres bureaux peuvent être établis tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision de l'Actionnaire Commandité. Lorsque l'Actionnaire Commandité estime que des événements extraordi-
naires d'ordre politique ou militaire de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la
communication de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, le siège social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, qui, malgré ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

Art. 3. Objet.
3.1 L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces parti-
cipations. La Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, échange ou de toute autre manière tous titres,
Actions et/ou autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et/ou autres instruments de dette,
et, en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer à
la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre effectuer
directement ou indirectement des investissements immobiliers et investir dans l'acquisition et gérer un portefeuille de
brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l'émission de billet à ordre,
obligations et emprunts obligataires et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de participation. La Société pourra
prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations ou valeurs
de participation, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toutes autres sociétés et la Société peut également consentir des
garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés portant sur toute ou partie de
ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et engagements de toutes autres
sociétés et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toutes autres sociétés ou personnes, dans chaque cas,
pour autant que ces activités ne constituent pas des activités réglementées du secteur financier.

3.3 La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en
vue de leur gestion efficace, en ce compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de
crédit, fluctuations monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4 La Société peut d'une façon générale effectuer toutes les opérations et transactions qui favorisent directement ou
indirectement ou se rapportent à son objet.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est formée pour une durée illimitée.

4.2 La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des Actionnaires de la Société délibérant de la
manière requise pour la modification des Statuts.

4.3 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un des Actionnaires. En cas de décès, d'incapacité ou d'empêchement de
l'Actionnaire Commandité, l'article 112 de la Loi s'appliquera.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Capital.
5.1 Le capital social souscrit de la Société est fixé à quarante-cinq mille et un dollar des Etats-Unis de l'Amérique (USD

45.001,-) représenté par

(i) une (1) action de commandité (l'Action de Commandité), et
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(ii) quarante-cinq mille actions ordinaires de classe B (les Actions Ordinaires),

Les Actions Ordinaires et l'Action de Commandité sont collectivement désignées les Actions et individuellement une
Action.

Toutes les Actions sont nominatives, d'une valeur nominale d'un dollar des Etats-Unis de l'Amérique (USD 1,-) chacune,
souscrites et entièrement libérées.

Les Actions Ordinaires sont détenues par les Actionnaires Ordinaires. Les Actionnaires Ordinaires sont désignés ci-
après les Actionnaires Commanditaires. Les Actionnaires Commanditaires et l'Actionnaire Commandité sont ensemble
désignés les Actionnaires.

5.2 Le capital social autorisé de la Société est fixé à cinquante-cinq millions dollar des Etats-Unis de l'Amérique (USD
55.000.000,-) et l'Actionnaire Commandité est autorisé à émettre en plus des Actions existantes de la Société, un nombre
total de cinquante-quatre million neuf cent cinquante-quatre mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (54.954.999) Actions,
d'une valeur nominale d'un dollar des Etats-Unis de l'Amérique (USD 1,-), reparti comme suit: 30 millions d'actions
ordinaires de classe A, 20 millions d'actions ordinaires de classe B et 5 millions d'actions ordinaires de classe C.

5.3 L'Actionnaire Commandité est autorisé pendant une période de 5 (cinq) ans à compter de la date de la constitution
de la Société à augmenter le capital social de la Société, à une ou plusieurs reprises, de quarante-cinq mille et un dollars
des Etats-Unis de l'Amérique (USD 45.001,-) à cinquante-cinq millions dollars des Etats-Unis de l'Amérique (USD
55.000.000,-),

(i) par la création et l'émission de nouvelles Actions de Commandité et/ou Actions Ordinaires;

(ii) par la détermination de la date et du lieu auxquels l'acte notarié constatant l'augmentation de capital sera passé;

(iii) par la renonciation ou limitation des droits de souscription préférentielle des Actionnaires concernant cette ou
ces émissions d'Actions et l'émission de ces Actions à la personne ou aux personnes, tel que l'Actionnaire Commandité
le décide;

(iv) par l'enregistrement par acte de notarié toute augmentation du capital social effectuée dans les limites du capital
autorisé et modification de l'article 5.1 des Statuts en conséquence; et

(v) par la modification du registre des Actions de la Société chaque fois qu'une augmentation du capital social est
effectuée dans les limites du capital social autorisé.

5.4 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution de l'assemblée générale des Ac-
tionnaires de la Société adoptée de la manière requise pour la modification des Statuts.

Art. 6. Actions.
6.1 Les Actions sont et resteront sous forme nominative.

6.2 Les Actions Ordinaires.

(a) Toutes les Actions Ordinaires auront les droits et obligations qui leur seront accordés en vertu des Statuts et
seront identiques à tous les égards.

(b) Chaque Action Ordinaire donne droit à une voix aux assemblées générales des Actionnaires.

6.3 L'(es) Action(s) de Commandité.

(a) Toutes les Actions de Commandité auront les droits et obligations qui leur seront accordés en vertu des Statuts
et seront identiques à tous les égards.

(b) Chaque Action de Commandité donne droit à une voix aux assemblées générales des Actionnaires.

6.4 Un registre des Actions sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi, et il peut
être consulté par chaque Actionnaire qui le désire.

6.5 Les Actions seront cédées par une déclaration écrite de cession inscrite dans le registre des Actions de la Société,
qui sera exécutée par le cédant et le cessionnaire ou par leur mandataire respectif. La Société peut aussi accepter d'autres
instruments de cession qu'elle jugera satisfaisants comme preuve de cession.

6.6 Toute distribution versée sur les Actions, soit en numéraire ou en nature, sous toutes les formes (en ce compris
sans limitation) comme dividende, boni de liquidation, produits de rachat ou autre, sera payée et distribuée aux Action-
naires en prélevant sur les sommes disponibles à la distribution conformément à l'article 72-1, paragraphe (1) de la Loi,
ou en cas de rachat, conformément à l'article 49-8 de la Loi.

6.7 La Cession d'Actions peut être restreinte en vertu de tout contrat entre la Société et les Actionnaires.

6.8 Envers la Société, les Actions sont indivisibles, et la Société ne reconnaîtra qu'un seul propriétaire par Action. Les
copropriétaires indivis désigneront une seule personne qui les représentera auprès de la Société.

6.9 La Société peut racheter ses propres Actions dans les limites fixées par la Loi et les Statuts.

Art. 7. Responsabilité des Actionnaires.
7.1 L'Actionnaire Commandité est solidairement responsable pour les dettes de la Société dans la mesure où elles ne

peuvent pas être couvertes par les actifs de la Société.

7.2 Les Actionnaires Commanditaires sont responsables à hauteur du montant du capital qu'ils ont engagé dans la
Société en souscrivant les Actions.
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III. Gestion - Représentation

Art. 8. Gestion de la Société.

8.1 La Société est administrée par l'Actionnaire Commandité.

8.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts aux Actionnaires ou au Conseil
de Surveillance (défini ci- après) seront de la compétence de l'Actionnaire Commandité qui aura tous les pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.3 Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
Actionnaires ou non, par l'Actionnaire Commandité.

8.4 L'Actionnaire Commandité est autorisé à déléguer la gestion journalière de la Société et le pouvoir de représenter
la Société dans le cadre de cette gestion journalière à un ou plusieurs fondés de pouvoir ou autres agents, Actionnaires
ou non, agissant individuellement ou conjointement.

8.5 La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature de l'Actionnaire Commandité ou par la signature indi-
viduelle ou conjointe de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature a été valablement délégué et dans les
limites de ce pouvoir.

8.6 Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et toute autre société ou personne ne sera affecté ou invalidé
par le fait que l'Actionnaire Commandité ou autres fondés de pouvoir de la Société a un intérêt dans la transaction, ou
est un directeur, Actionnaire, agent ou employé de cette autre société ou personne.

Art. 9. Responsabilité.

9.1 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, l'Actionnaire Commandité et les autres fondés de pouvoir
de la Société, ainsi que les personnes à qui des pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément aux
articles 8.3 et 8.4 des présents Statuts, seront indemnisés par prélèvement sur les actifs de la Société contre tous les
coûts, frais, pertes, dommages et dépenses encourus ou supportés par eux en relation avec toutes actions, plaintes, procès
ou procédures auxquels ils peuvent être partie en raison de leur statut actuel ou passé de gérants, fondés de pouvoir ou
délégués de la Société, en raison de toute transaction effectuée par la Société, tout contrat conclu ou action accomplie,
ou omise ou dans laquelle ils ont participé, en relation avec l'exécution de leurs obligations, à l'exception des dommages
et dépenses dues à leur faute lourde ou manquement dolosif, dans chaque cas, sans préjudice de tous les autres droits
dont peuvent jouir ces personnes.

III. Assemblées générales des associés

Art. 10. Pouvoirs et Droits de vote.

10.1 L'assemblée générale des Actionnaires régulièrement constituée représente l'organe entier des Actionnaires de
la Société.

10.2 Les résolutions des Actionnaires sont adoptées en assemblées générales conformément à la Loi et aux Statuts.

Art. 11. Convocation, Quorum, Majorité et Procédure de vote.

11.1 Les assemblées générales des Actionnaires de la Société sont convoquées par l'Actionnaire Commandité ou par
le Conseil de Surveillance par une convocation fixant l'ordre du jour et envoyée par lettre recommandé au moins huit
(8) jours avant l'assemblée à chaque Actionnaire à l'adresse mentionnée dans le registre des Actions.

11.2 Les assemblées des Actionnaires de la Société seront tenues aux lieu et heure précisés dans les convocations
respectives des assemblées.

11.3 Si tous les Actionnaires de la Société sont présents ou représentés à l'assemblée des Actionnaires de la Société
et se considèrent eux-mêmes comme dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra
se tenir sans convocation préalable.

11.4 Un Actionnaire peut prendre part aux assemblées générales des Actionnaires de la Société en désignant une autre
personne comme mandataire (qui n'a pas besoin d'être un Actionnaire) par écrit, soit en original, soit par télégramme,
télex, facsimile ou courrier électronique.

11.5 Chaque Actionnaire peut également participer à toute assemblée des Actionnaires de la Société par conférence
téléphonique ou vidéoconférence ou par tout autre moyen de communication similaire, permettant à toutes les personnes
participant à l'assemblée de s'identifier, s'entendre et se parler. La participation à une assemblée par ces moyens équivaut
à une participation en personne à ladite assemblée.

11.6 Chaque Actionnaire peut également voter grâce aux formulaires de vote fournis par la Société. Les formulaires
de vote contiennent la date et le lieu de l'assemblée, l'ordre du jour de l'assemblée, le texte des résolutions proposées
ainsi que pour chaque résolution proposée, trois cases permettant aux Actionnaires de voter en faveur, contre ou de
s'abstenir de voter s'agissant de la résolution proposée. Les formulaires de vote doivent être envoyés par les Actionnaires
par courrier, télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique au siège social de la Société. La Société n'acceptera
que les formulaires de vote reçus avant la date de l'assemblée précisée dans la convocation. Les formulaires de vote qui
ne contiennent ni un vote (en faveur ou contre les résolutions proposées) ni une abstention seront nuls.
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11.7 Sauf dispositions contraires prévues par la Loi ou les Statuts, les résolutions à une assemblée des Actionnaires de
la Société dûment convoquée seront adoptées à la majorité simple des Actionnaires présents ou représentés et votants,
sans tenir compte de la proportion du capital social représenté à cette assemblée.

11.8 Une assemblée générale extraordinaire des Actionnaires convoquée pour modifier les Statuts ne pourra valable-
ment délibérer que si la moitié au moins du capital social est représentée et que l'ordre du jour indique les modifications
statutaires proposées. Si ce quorum n'est pas atteint, une seconde assemblée sera convoquée dans les formes statutaires
et de la Loi. La seconde assemblée délibèrera valablement quelle que soit la proportion du capital représentée. Dans les
deux assemblées, les résolutions, pour être adoptées, devront réunir les deux tiers au moins des voix exprimées.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 12. Exercice social et Assemblée générale annuelle.

12.1 L'exercice social de la Société commence le premier avril et se termine le trente et un mars de chaque année.

12.2 Chaque année, à la fin de l'exercice, l'Actionnaire Commandité dresse le bilan et le compte de résultat de la
Société ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication de l'actif et du passif de la Société avec une annexe résumant tous
les engagements de la Société et les dettes des gérants, membres du conseil de surveillance et commissaires aux comptes
de la Société.

12.3 L'Actionnaire Commandité fournira, un mois avant la date de l'assemblée générale annuelle des Actionnaires, les
pièces justificatives et un rapport sur les opérations de la Société au Conseil de Surveillance de la Société qui devra
préparer un rapport exposant ses projets.

12.4 L'assemblée générale annuelle des Actionnaires de la Société se tiendra, conformément au droit luxembourgeois,
au Luxembourg, à l'adresse du siège social de la Société ou à tout autre endroit dans la commune du siège social tel que
stipulé dans l'avis de convocation, le troisième vendredi du mois de septembre de chaque année à 10 heures. Si ce jour
n'est pas un jour ouvrable bancaire au Luxembourg, l'assemblée générale annuelle se tiendra le jour ouvrable suivant.

12.5 L'assemblée générale annuelle des Actionnaires de la Société peut se tenir à l'étranger, si l'Actionnaire Com-
mandité considère de manière absolue que des circonstances exceptionnelles telles qu'indiquées à l'Article 2.2 des Statuts
l'exigent.

Art. 13. Affectation des bénéfices.

13.1 Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve requise par la loi. Cette
affectation cessera d'être exigée dès que la réserve légale aura atteint dix pour cent (10 %) du capital social souscrit de
la Société tel qu'il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit de temps en temps selon l'article 5 de ces
Statuts.

13.2 L'assemblée générale des Actionnaires de la Société décidera de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels
et décidera de payer des dividendes de temps en temps et à sa propre discrétion aux moments qu'elle jugera opportun
au regard des objectifs et de la politique de la Société.

13.3 Les dividendes, si exigibles, seront distribués au moment et au lieu fixés par l'Actionnaire Commandité confor-
mément à la décision de l'assemblée générale des Actionnaires. Les dividendes peuvent être payés en euro ou en toute
autre devise choisie par l'Actionnaire Commandité.

13.4 L'Actionnaire Commandité peut décider de payer des acomptes sur dividendes aux conditions et dans les limites
fixées par la Loi.

VI. Dissolution - Liquidation

14.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas
besoin d'être Actionnaires, nommés par une résolution de l'assemblée générale des Actionnaires qui déterminera leurs
pouvoirs et leur rémunération.

Sauf disposition contraire prévue par la Loi ou la décision des Actionnaires de la Société, les liquidateurs seront investis
des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et du paiement des dettes de la Société.

14.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué
aux Actionnaires proportionnellement au nombre d'Actions détenues par chaque Actionnaire dans la Société.

VI. Disposition générale

15.1 II est fait référence aux dispositions de la Loi pour tous les points qui ne font pas l'objet d'une disposition spécifique
dans ces présents Statuts.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera à la date du présent acte et s'achèvera le 31 mars 2014.

Souscription et paiement

Sur ces faits,

152746



L U X E M B O U R G

La société «RPO GP S.à r.l.», précitée et représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à une (1) Action de
Commandité sous forme nominative, d'une valeur d'un dollar des Etats-Unis de l'Amérique (USD 1,-), et la libérer par
un apport en espèces s'élevant à un dollar des Etats-Unis de l'Amérique (USD 1,-).

La société «FIN PO S.A. SICAR», prénommée et représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à quarante-
cinq mille (45.000) Actions Ordinaires de Classe B sous forme nominative, d'une valeur d'un dollar des Etats-Unis de
l'Amérique (USD 1,-) chacune, et les libérer par un apport en espèces s'élevant à quarante-cinq mille dollars des Etats-
Unis de l'Amérique (USD 45.000,-).

Le montant de quarante-cinq mille et un dollar des Etats-Unis de l'Amérique (USD 45.001,-) est à la disposition de la
Société, comme il a été prouvé au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille cinq cent cinquante euros.

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les Actionnaires de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit ont pris les résolutions suivantes:

La société suivante est nommée Commissaire aux comptes de la Société pour une durée qui expirera à la première
assemblée générale annuelle des Actionnaires de la Société:

ALTER AUDIT S.à r.l., ayant son siège social à L-2560 Luxembourg, 2, Place de Strasbourg, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 110.675, est nommée réviseur de la Société pour
une durée qui expirera à la première assemblée générale annuelle des Actionnaires de la Société.

Le siège social de la Société est établi au L-1136 Luxembourg, 1 Place d'Armes.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
est rédigé en anglais suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version
anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 24 octobre 2013. Relation GRE/2013/4271. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013153028/525.

(130187450) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Matterhorn Holding & Cy S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 165.793.

Il résulte d'une décision de l'associé unique de la Société en date du 14 novembre 2013:

(i) D'accepter la démission de Monsieur Geoffrey LIMPACH en tant que commissaire de la Société avec effet au 04
novembre 2013.

(ii) De nommer avec effet au 04 novembre 2013 et ce jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2019,
Monsieur Alain STEICHEN, né le 28 avril 1958 à Luxembourg, Luxembourg, résidant professionnellement au 2, rue
Peternelchen, L-2370 Howald, Luxembourg, en tant que commissaire du Conseil de surveillance de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160179/15.

(130196402) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Matterhorn Midco & Cy S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 165.826.

Il résulte d'une décision de l'associé unique de la Société en date du 14 novembre 2013:
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(i) D'accepter la démission de Monsieur Geoffrey LIMPACH en tant que commissaire de la Société avec effet au 04
novembre 2013.

(ii) De nommer avec effet au 04 novembre 2013 et ce jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2019,
Monsieur Alain STEICHEN, né le 28 avril 1958 à Luxembourg, Luxembourg, résidant professionnellement au 2, rue
Peternelchen, L-2370 Howald, Luxembourg, en tant que commissaire du Conseil de surveillance de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160180/15.
(130196619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Matterhorn Topco & Cy S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 165.824.

Il résulte d'une décision de l'associé unique de la Société en date du 14 novembre 2013:
(i) D'accepter la démission de Monsieur Geoffrey LIMPACH en tant que commissaire de la Société avec effet au 04

novembre 2013.
(ii) De nommer avec effet au 04 novembre 2013 et ce jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2019,

Monsieur Alain STEICHEN, né le 28 avril 1958 à Luxembourg, Luxembourg, résidant professionnellement au 2, rue
Peternelchen, L-2370 Howald, Luxembourg, en tant que commissaire du Conseil de surveillance de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160181/15.
(130196401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Merrill Lynch Equity S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 124.670.

Les statuts coordonnés de la prédite société au 15 novembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 19 novembre 2013.
Maître Marc LECUIT
Notaire

Référence de publication: 2013160184/13.
(130196749) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Medalsson SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 148.605.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MEDALSSON S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2013160207/11.
(130196138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Matières Grises SA, Société Anonyme.
Siège social: L-8550 Noerdange, 16A, Arelerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 89.619.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue au siège de la société, extraordinairement en date du 5 novembre
2013 à 10.00 heures

L'assemblée générale révoque avec effet immédiat Monsieur Frédéric THIRIAUX et Monsieur Paul AGNES de leur
poste d'administrateur ainsi que la Fiduciaire F.O.R.I.G. SC de son poste de commissaire aux comptes.

152748



L U X E M B O U R G

Sont nommés au poste d'administrateur jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en l'année 2019 Monsieur
Pierre DE BUYST, né à Bruxelles (B) le 25.04.1942, demeurant à B - 1410 Waterloo, 8, Avenue Sergeant Cotton et
Monsieur Jean-Louis Georges DEGLACE, né à Soignies (B) le 02.02.1963, demeurant à B - 7090 Hennuyères, 12, Rue
Charles Catala.

Est renouvelé jusqu'à l'issue de l'assemblée générale de l'an 2019:
Monsieur Marc DE BUYST, administrateur et administrateur délégué, né à Watermael-Boitsfort (B) le 21.04.1966,

demeurant à L - 8550 Noerdange, 16A, Arelerstrooss.
Est nommé au poste de commissaire aux comptes jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de l'an 2019, la

société FIRELUX S.A., inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 84589, avec siège social à L
- 9053 Ettelbruck, 45, Avenue J.F. Kennedy.

Pour extrait sincère et conforme
Un administrateur

Référence de publication: 2013160204/23.
(130196213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Matières Grises SA, Société Anonyme.
Siège social: L-8550 Noerdange, 16A, Arelerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 89.619.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013160202/10.
(130196025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Matières Grises SA, Société Anonyme.
Siège social: L-8550 Noerdange, 16A, Arelerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 89.619.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013160203/10.
(130196026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Newton Green Air Investments II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 132.946.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Newton Green Air Investments ll S.àr.l.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2013160224/11.
(130196217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Otome Corporation S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: USD 20.001,00.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 140.288.

In the year two thousand and thirteen, on the twelfth of November.
Before US Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Siguier Guff SSI Royalty, LLC, a limited liability company incorporated under the laws of the State of Delaware, the

United States of America, having its registered office at 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808,
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the United States of America, here represented by Mrs. Peggy Simon, private employee, having her professional address
at 9 Rabatt, L-6475, Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy established on November 6, 2013;
and

Siguier Guff Benlysta Royalties, LLC, a limited liability company incorporated under the laws of the State of Delaware,
the United States of America, having its registered office at 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware
19808, the United States of America, here represented by Mrs. Peggy Simon, prenamed, by virtue of a proxy established
on November 6, 2013.

The said proxies, signed "ne varietur" by the proxyholder of the entities appearing and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing entities, through their proxyholder, have requested the undersigned notary to state that:

I. Siguler Guff SSI Royalty, LLC, and Siguler Guff Benlysta Royalties, LLC are the two sole partners of the private limited
liability company ("société à responsabilité limitée") established in Luxembourg under the name of "Otome Corporation
S.à r.l.", having its registered office at 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 140.288 (the "Company"), incorporated pursuant
to a deed of Maître Paul Decker, notary residing in Luxembourg, dated July 14 th , 2008, published in the Mémorial C -
Recueil des Sociétés et Associations, number 1939, on August 7 th , 2008. The Company's articles of association have
been amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned notary dated July 26 th , 2013, published in the
Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations, number 2355, on September 24 th , 2013.

II. The Company's share capital is set at twenty thousand U.S. Dollars (USD 20,000.-) represented by two million
(2,000,000) shares without nominal value, which are divided as follows:

- One million, nine hundred and ninety-nine thousand, six hundred and ninety-five (1,999,695) Ordinary Shares without
nominal value;

- Thirty-one (31) Class A. 1 Shares without nominal value;

- Thirty-one (31) Class A.2 Shares without nominal value;

- Thirty-one (31) Class A.3 Shares without nominal value;

- Thirty-one (31) Class A.4 Shares without nominal value;

- Thirty-one (31) Class A.5 Shares without nominal value;

- Thirty (30) Class B.1 Shares without nominal value;

- Thirty (30) Class B.2 Shares without nominal value;

- Thirty (30) Class B.3 Shares without nominal value;

- Thirty (30) Class B.4 Shares without nominal value; and

- Thirty (30) Class B.5 Shares without nominal value.

III. The appearing entities, through their proxyholder, have requested the undersigned notary to document the fol-
lowing resolutions:

First resolution

The partners resolved to increase the corporate capital to the extent of one U.S. Dollar (USD 1.-) in order to raise
it from its present amount of twenty thousand U.S. Dollars (USD 20,000.-) to twenty thousand, one U.S. Dollars (USD
20,001.-) by the creation and issue of ten (10) class A. 1 shares, ten (10) class A.2 shares, ten (10) class A.3 shares, ten
(10) class A.4 shares, ten (10) class A.5 shares, ten (10) class B.1 shares, ten (10) class B.2 shares, ten (10) class B.3 shares,
ten (10) class B.4 shares and ten (10) class B.5 shares.

Subscription - Payment

Thereupon, Siguler Guff SSI Royalty, LLC, prenamed, through its proxyholder, declared to subscribe to ten (10) class
A.1 shares, ten (10) class A.2 shares, ten (10) class A.3 shares, ten (10) class A.4 shares and ten (10) class A.5 shares, to
be newly issued and have them fully paid up in the amount of fifty cents (USD 0.50), along with the payment of a share
premium in the amount of one hundred and twenty-nine thousand, eight hundred and one U.S. Dollars and forty-eight
cents (USD 129,801.48), by a contribution in kind consisting of the assignment and subsequent extinction of a certain,
unquestionable and undisputed debt (the "First Contribution"), owed by the Company to Siguler Guff SSI Royalty, LLC,
and resulting from a declaration of the Company, as debtor company, dated November 6, 2013, as well as from a decla-
ration of Siguler Guff SSI Royalty, LLC, as creditor company, dated November 6, 2013, in the aggregate amount of one
hundred and twenty-nine thousand, eight hundred and one U.S. Dollars and ninety-eight cents (USD 129,801.98). A copy
of the aforementioned declarations will remain annexed to the present deed; and

Siguler Guff Benlysta Royalties, LLC, prenamed, through its proxyholder, declared to subscribe to ten (10) class B.1
shares, ten (10) class B.2 shares, ten (10) class B.3 shares, ten (10) class B.4 shares and ten (10) class B.5 shares, to be
newly issued and have them fully paid up in the amount of fifty cents (USD 0.50), along with the payment of a share
premium in the amount of forty-seven thousand, six hundred and seventy-nine U.S. Dollars and forty-four cents (USD
47,679.44), by a contribution in kind consisting of the assignment and subsequent extinction of a certain, unquestionable
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and undisputed debt (the "Second Contribution"), owed by the Company to Siguler Guff Benlysta Royalties, LLC, and
resulting from a declaration of the Company, as debtor company, dated November 6, 2013, as well as from a declaration
of Siguler Guff Benlysta Royalties, LLC, as creditor company, dated November 6, 2013, in the aggregate amount of forty-
seven thousand, six hundred and seventy-nine U.S. Dollars and ninety-four cents (USD 47,679.94). A copy of the
aforementioned declarations will remain annexed to the present deed.

The First Contribution and the Second Contribution are collectively referred to as the "Contributions".

Effective implementation of the contributions

Siguler Guff SSI Royalty, LLC, prenamed, through its proxyholder, declares that:

- it is the sole unrestricted owner of the First Contribution and is fully authorized to contribute and subsequently
extinguish the First Contribution;

- the assignment and subsequent extinction of the First Contribution are effective today without qualification; and

- all further formalities are in progress in Luxembourg in order to duly carry out and formalize the First Contribution
and subsequent extinction of the First Contribution and to render them effective anywhere and toward any third parties.

Siguler Guff Benlysta Royalties, LLC, prenamed, through its proxyholder, declares that:

- it is the sole unrestricted owner of the Second Contribution and is fully authorized to contribute and subsequently
extinguish the Second Contribution;

- the assignment and subsequent extinction of the Second Contribution are effective today without qualification; and

- all further formalities are in progress in Luxembourg in order to duly carry out and formalize the Second Contribution
and subsequent extinction of the Second Contribution and to render them effective anywhere and toward any third
parties.

Second resolution

Pursuant to the above resolutions, article 6 of the Company's articles of association is amended and shall henceforth
read as follows:

" Art. 6. Subscribed Capital. The share capital is set at twenty thousand, one U.S. Dollars (USD 20,001.-) represented
by two million and one hundred (2,000,100) shares without nominal value, which are divided as follows:

- One million, nine hundred and ninety-nine thousand, six hundred and ninety-five (1,999,695) Ordinary Shares without
nominal value;

- Forty-one (41) Class A.1 Shares without nominal value;

- Forty-one (41) Class A.2 Shares without nominal value;

- Forty-one (41) Class A.3 Shares without nominal value;

- Forty-one (41) Class A.4 Shares without nominal value;

- Forty-one (41) Class A.5 Shares without nominal value;

- Forty (40) Class B. 1 Shares without nominal value;

- Forty (40) Class B. 2 Shares without nominal value;

- Forty (40) Class B. 3 Shares without nominal value;

- Forty (40) Class B. 4 Shares without nominal value; and

- Forty (40) Class B. 5 Shares without nominal value.

* "Ordinary Shares " means ordinary shares without nominal value in the share capital of the Company;

* "Class A.1 Shares " means class A. 1 shares without nominal value in the share capital of the Company;

* "Class A.2 Shares" means class A.2 shares without nominal value in the share capital of the Company;

* "Class A.3 Shares" means class A.3 shares without nominal value in the share capital of the Company;

* "Class A.4 Shares" means class A.4 shares without nominal value in the share capital of the Company;

* "Class A.5 Shares " means class A. 5 shares without nominal value in the share capital of the Company;

* "Class A Shares " means collectively the Classes A. 1 to A.5 Shares;

* "Class B.1 Shares " means class B. 1 shares without nominal value in the share capital of the Company;

* "Class B.2 Shares" means class B.2 shares without nominal value in the share capital of the Company;

* "Class B.3 Shares" means class B.3 shares without nominal value in the share capital of the Company;

* "Class B.4 Shares" means class B.4 shares without nominal value in the share capital of the Company;

* "Class B.5 Shares " means class B. 5 shares without nominal value in the share capital of the Company;

* "Class B Shares " means collectively the Classes B. 1 to B.5 Shares;

* "Class of Shares" means the Class A Shares or the Class B Shares, as the case may be;

* "Sub-Class of Shares" means any of the Class A Shares or any of the Class B Shares;
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* "Class A Partner" means any partner of the Company, which holds at any time Classes A.1 to A.5 Shares of the
Company;

* "Class B Partner" means any partner of the Company, which holds at any time Classes B.1 to B.5 Shares of the
Company;

All the shares can be issued with or without a share premium, subject to legal requirements and the provisions of the
present Articles. Except otherwise provided, any amount of share premium which has been or shall be paid in addition
to the nominal or par value, as the case may be, of the Ordinary Shares shall remain attached to the Ordinary Shares and
shall be allocated to a special reserve to be designated as the Ordinary Shares Premium Account. This account shall be
used to provide for the payment of the Ordinary Shares which the Company may redeem, to offset any net realised
losses, to make distributions to the holder of such class or to allocate funds to the legal reserve.

Except otherwise provided, any amount of share premium which has been or shall be paid in addition to the nominal
or par value, as the case may be, of any share belonging to the Class A Shares shall remain attached to the Class A Shares
and shall be allocated to a special reserve to be designated as the Class A Shares Premium Account. This account shall
be used to provide for the payment of the shares of the classes to which such account is attached and which the Company
may redeem, to offset any net realised losses, to make distributions to the holder of such class or to allocate funds to
the legal reserve.

Except otherwise provided, any amount of share premium which has been or shall be paid in addition to the nominal
or par value, as the case may be, of any share belonging to the Class B Shares shall remain attached to the Class B Shares
and shall be allocated to a special reserve to be designated as the Class B Shares Premium Account. This account shall
be used to provide for the payment of the shares of the classes to which such account is attached and which the Company
may redeem, to offset any net realised losses, to make distributions to the holder of such class or to allocate funds to
the legal reserve".

Third resolution

The partners resolved to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and hereby
empowered and authorized any Manager of the Company to proceed on behalf of the Company to the registration of
the newly issued shares in the share register of the Company.

Costs

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne by the Company as a result
of the presently stated increase of capital are estimated at one thousand two hundred Euro (EUR 1.200.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

entities, the present deed is worded in English followed by a French translation.
On request of the same appearing entities and in case of divergence between the English and the French text, the

English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing entities, who is known to the notary by her

Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le douze novembre.
Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
Siguler Guff SSI Royalty, LLC, une société à responsabilité limitée constituée sous les lois de l'Etat du Delaware, Etats-

Unis d'Amérique, ayant son siège social au 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19080, Etats-Unis
d'Amérique, ici représentée par Mme Peggy Simon, employée privée, avec adresse professionnelle au 9 Rabatt, L-6475,
Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 6 novembre 2013; et

Siguler Guff Benlysta Royalties, LLC, une société à responsabilité limitée constituée sous les lois de l'Etat du Delaware,
Etats-Unis d'Amérique, ayant son siège social au 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19080, Etats-
Unis d'Amérique, ici représentée par Mme Peggy Simon, précitée, en vertu d'une procuration donnée le 6 novembre
2013.

Lesquelles procurations, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire des comparantes et le notaire instru-
mentaire, demeureront annexées aux présentes pour être enregistrées en même temps.

Lesquelles comparantes, par leur mandataire, ont requis le notaire instrumentaire d'acter que:
I. Siguler Guff SSI Royalty, LLC et Siguler Guff Benlysta Royalties, LLC sont les deux seuls associés de la société à

responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination d' «Otome Corporation S.à r.l.» ayant son siège social
au 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre du Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 140.288 (ci-après la «Société»), constituée suivant acte reçu par

152752



L U X E M B O U R G

Maître Paul Decker, notaire résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 14 juillet 2008, publié au
Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations n°1939 du 7 août 2008. Les statuts de la Société ont été modifiés pour
la dernière fois par acte reçu par le notaire instrumentaire, en date du 26 juillet 2013, publié au Mémorial C - Recueil des
Sociétés et Associations n°2355 du 24 septembre 2013.

II. Le capital social est fixé à vingt mille dollars U.S. (USD 20.000,-) représenté par deux millions (2.000.000) de parts
sociales sans valeur nominale, divisées comme suit:

- un million, neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille, six cent quatre-vingt-quinze (1.999.695) Parts Sociales Ordinaires
sans valeur nominale;

- trente et une (31) Parts Sociales de Classe A. 1 sans valeur nominale;
- trente et une (31) Parts Sociales de Classe A.2 sans valeur nominale;
- trente et une (31) Parts Sociales de Classe A.3 sans valeur nominale;
- trente et une (31) Parts Sociales de Classe A.4 sans valeur nominale;
- trente et une (31) Parts Sociales de Classe A.5 sans valeur nominale;
- trente (30) Parts Sociales de Classe B.1 sans valeur nominale;
- trente (30) Parts Sociales de Classe B.2 sans valeur nominale;
- trente (30) Parts Sociales de Classe B.3 sans valeur nominale;
- trente (30) Parts Sociales de Classe B.4 sans valeur nominale; et
- trente (30) Parts Sociales de Classe B.5 sans valeur nominale.
III. Les comparantes, par leur mandataire, ont requis le notaire instrumentaire de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés ont décidé d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un dollar U.S. (USD 1,-), afin de le
porter de son montant actuel de vingt mille dollars U.S. (USD 20.000,-) à vingt mille et un dollars U.S. (USD 20.001,-),
par la création et l'émission de dix (10) parts sociales de classe A.1, dix (10) parts sociales de classe A.2, dix (10) parts
sociales de classe A.3, dix (10) parts sociales de classe A.4, dix (10) parts sociales de classe A.5, dix (10) parts sociales de
classe B.1, dix (10) parts sociales de classe B.2, dix (10) parts sociales de classe B.3, dix (10) parts sociales de classe B.4
et dix (10) parts sociales de classe B.5.

Souscription - Paiement

Sur ce, Siguler Guff SSI Royalty, LLC, prénommée, par son mandataire, a déclaré souscrire à dix (10) parts sociales de
classe A.1, dix (10) parts sociales de classe A.2, dix (10) parts sociales de classe A.3, dix (10) parts sociales de classe A.4
et dix (10) parts sociales de classe A.5 devant être nouvellement émises, et les libérer pour un montant total de cinquante
centimes de dollars U.S. (USD 0,50), avec le paiement d'une prime d'émission d'un montant de cent vingt-neuf mille, huit
cent un dollars U.S. et quarante-huit centimes (USD 129.801,48), par un apport en nature consistant en la cession et
l'extinction subséquente d'une créance certaine, incontestable et incontestée (ci-après le «Premier Apport»), due par la
Société à Siguler Guff SSI Royalty, LLC, et résultant d'une déclaration de la Société, en tant que société débitrice, datant
du 6 novembre 2013, ainsi que d'une déclaration de Siguler Guff SSI Royalty, LLC, en tant que société créancière, datant
du 6 novembre 2013, d'un montant total de cent vingt-neuf mille, huit cent un dollars U.S. et quatre-vingt-dix-huit centimes
(USD 129.801,98). Les copies desdites déclarations demeureront annexées au présent acte; et

Siguler Guff Benlysta Royalties, LLC, prénommée, par son mandataire, a déclaré souscrire à dix (10) parts sociales de
classe B.1, dix (10) parts sociales de classe B.2, dix (10) parts sociales de classe B.3, dix (10) parts sociales de classe B.4
et dix (10) parts sociales de classe B.5 devant être nouvellement émises, et les libérer pour un montant total de cinquante
centimes de dollars U.S. (USD 0,50), avec le paiement d'une prime d'émission d'un montant de quarante-sept mille, six
cent soixante-dix-neuf dollars U.S. et quarante-quatre centimes (USD 47.679,44), par un apport en nature consistant en
la cession et l'extinction subséquente d'une créance certaine, incontestable et incontestée (ci-après le «Second Apport»)
due par la Société à Siguler Guff Benlysta Royalties, LLC, et résultant d'une déclaration de la Société, en tant que société
débitrice, datant du 6 novembre 2013, ainsi que d'une déclaration de Siguler Guff Benlysta Royalties, LLC, en tant que
société créancière, datant du 6 novembre 2013, d'un montant total de quarante-sept mille, six cent soixante-dix-neuf
dollars U.S. et quatre-vingt-quatorze centimes (USD 47.679.94). Les copies desdites déclarations demeureront annexées
au présent acte.

Le Premier Apport et le Second Apport sont ci-après collectivement désignés les «Apports».

Réalisation effective des apports

Siguler Guff SSI Royalty, LLC, prénommée, par son mandataire, a déclaré que:
- elle est la seule propriétaire sans restriction aucune du Premier Apport et est pleinement autorisée à apporter et

éteindre de manière subséquente le Premier Apport;
- la cession et l'extinction subséquente du Premier Apport sont effectivement réalisées sans réserve aujourd'hui; et
- toutes autres formalités sont en cours de réalisation au Luxembourg, aux fins d'effectuer et formaliser le Premier

Apport et l'extinction subséquente du Premier Apport et de le rendre effectif partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.
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Siguler Guff Benlysta Royalties, LLC, prénommée, par son mandataire, a déclaré que:
- elle est la seule propriétaire sans restriction aucune du Second Apport et est pleinement autorisée à apporter et

éteindre de manière subséquente le Second Apport;
- la cession et l'extinction subséquente du Second Apport sont effectivement réalisées sans réserve aujourd'hui; et
- toutes autres formalités sont en cours de réalisation au Luxembourg, aux fins d'effectuer et formaliser le Second

Apport et l'extinction subséquente du Second Apport et de le rendre effectif partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

Deuxième résolution

En conséquence de ce qui précède, l'article 6 des statuts de la Société est modifié comme suit:

« Art. 6. Le capital social est fixé à vingt mille et un dollars U.S. (USD 20.001,-) représenté par deux millions cent
(2.000.100) parts sociales sans valeur nominale, divisées comme suit:

- un million, neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille, six cent quatre-vingt-quinze (1.999.695) Parts Sociales Ordinaires
sans valeur nominale ;

- quarante et une (41) Parts Sociales de Classe A.1 sans valeur nominale;
- quarante et une (41) Parts Sociales de Classe A.2 sans valeur nominale;
- quarante et une (41) Parts Sociales de Classe A.3 sans valeur nominale;
- quarante et une (41) Parts Sociales de Classe A.4 sans valeur nominale;
- quarante et une (41) Parts Sociales de Classe A.5 sans valeur nominale;
- quarante (40) Parts Sociales de Classe B.1 sans valeur nominale;
- quarante (40) Parts Sociales de Classe B.2 sans valeur nominale;
- quarante (40) Parts Sociales de Classe B.3 sans valeur nominale;
- quarante (40) Parts Sociales de Classe B.4 sans valeur nominale; et
- quarante (40) Parts Sociales de Classe B.5 sans valeur nominale.
* «Parts Sociales Ordinaires» signifie les parts sociales ordinaires sans valeur nominale, dans le capital social de la

Société;
* «Parts Sociales de Classe A.1» signifie les parts sociales de classe A.1 sans valeur nominale, dans le capital de la

Société.
* «Parts Sociales de Classe A.2» signifie les parts sociales de classe A.2 sans valeur nominale, dans le capital de la

Société.
* «Parts Sociales de Classe A.3» signifie les parts sociales de classe A.3 sans valeur nominale, dans le capital de la

Société.
* «Parts Sociales de Classe A.4» signifie les parts sociales de classe A.4 sans valeur nominale, dans le capital de la

Société.
* «Parts Sociales de Classe A.5» signifie les parts sociales de classe A.5 sans valeur nominale, dans le capital de la

Société.
* «Parts Sociales de Classe A» signifie collectivement les Parts Sociales de Classes A.1 à A.5;
* «Parts Sociales de Classe B.1» signifie les parts sociales de classe B. 1 sans valeur nominale, dans le capital de la

Société.
* «Parts Sociales de Classe B.2» signifie les parts sociales de classe B.2 sans valeur nominale, dans le capital de la Société.
* «Parts Sociales de Classe B.3» signifie les parts sociales de classe B. 3 sans valeur nominale, dans le capital de la

Société.
* «Parts Sociales de Classe B.4» signifie les parts sociales de classe B. 4 sans valeur nominale, dans le capital de la

Société.
* «Parts Sociales de Classe B.5» signifie les parts sociales de classe B.5 sans valeur nominale, dans le capital de la Société.
* «Parts Sociales de Classe B» signifie collectivement les Parts Sociales de Classes B.1 à B.5;
* «Classe de Parts Sociales» signifie les Parts Sociales de Classe A ou les Parts Sociales de Classe B, selon le cas;
* «Sous-Classe de Parts Sociales» signifie chacune des Parts Sociales de Classe A ou chacune des Parts Sociales de

Classe B;
* «Associé de Classe A» signifie tout associé de la Société, détenant à tout moment des Parts Sociales de Classes A.

1 à A.5 de la Société;
* «Associé de Classe B» signifie tout associé de la Société, détenant à tout moment des Parts Sociales de Classes B.1

à B.5 de la Société;
Toutes les parts sociales peuvent être émises avec ou sans prime d'émission, conformément aux dispositions légales

et statutaires. Sauf disposition contraire, tout montant de prime d'émission qui a été ou doit être payé en complément
de la valeur nominale ou de la valeur au pair, selon le cas, des Parts Sociales Ordinaires, doit rester attaché aux Parts
Sociales Ordinaires et doit être alloué à une réserve spéciale désignée comme le Compte de Prime d'Emission des Parts
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Sociales Ordinaires. Ce compte peut être utilisé pour effectuer le remboursement en cas de rachat des Parts Sociales
Ordinaires par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux associés de
cette classe, ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Sauf disposition contraire, tout montant de prime d'émission qui a été ou doit être payé en complément de la valeur
nominale ou de la valeur au pair, selon le cas, d'une part sociale appartenant aux Parts Sociales de Classe A, doit rester
attaché aux Parts Sociales de Classe A et doit être alloué à une réserve spéciale désignée comme le Compte de Prime
d'Emission des Parts Sociales de Classe A. Ce compte peut être utilisé pour effectuer le remboursement des parts sociales
des classes auxquelles ce compte se rattache et que la Société peut racheter, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distributions aux associés de cette classe, ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Sauf disposition contraire, tout montant de prime d'émission qui a été ou doit être payé en complément de la valeur
nominale ou de la valeur au pair, selon le cas, d'une part sociale appartenant aux Parts Sociales de Classe B, doit rester
attaché aux Parts Sociales de Classe B et doit être alloué à une réserve spéciale désignée comme le Compte de Prime
d'Emission des Parts Sociales de Classe B. Ce compte peut être utilisé pour effectuer le remboursement des parts sociales
des classes auxquelles ce compte se rattache et que la Société peut racheter, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distributions aux associés de cette classe, ou pour affecter des fonds à la réserve légale.»

Troisième résolution

Les associés ont décidé de modifier le registre des parts sociales de la Société afin d'y refléter les modifications qui
précèdent, et donne pouvoir et autorité à tout gérant de la Société afin de procéder pour le compte de la Société à
l'inscription des parts sociales nouvellement émises dans le registre des parts sociales de la Société.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille deux cents Euros (EUR 1.200.-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des comparantes le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.

A la requête des mêmes comparantes et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version
anglaise fera foi.

Dont procès-verbal, fait et passé à Echternach, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, connu du notaire par son nom et prénom, état
et demeure, elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 14 novembre 2013. Relation: ECH/2013/2110. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

Pour expédition conforme, délivrée à demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations.

Echternach, le 19 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160243/324.

(130196755) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Mawashi Geri S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 32.114.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A.T.T.C. Management s.à r.l. / A.T.T.C. Directors s.à r.l.
Administrateur / Administrateur
Edward Patteet / J.P. Van Keymeulen
Administrateur-délégué / Administrateur-délégué

Référence de publication: 2013160205/13.

(130196587) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

152755



L U X E M B O U R G

Masterimmo Locations S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 85, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 160.605.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2013160200/14.

(130196072) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Maison Franssens S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7641 Christnach, 7, Am Lahr.

R.C.S. Luxembourg B 38.310.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE ROLAND KOHN S.à.r.l.
259 ROUTE D’ESCH
L-1471 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2013160198/13.

(130196785) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Mylan Luxembourg 5 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 133.501.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, en
date du 10 septembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 2887 du 12 décembre 2007.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mylan Luxembourg 5 S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013160195/14.

(130196409) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Materia Prima Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 111.282.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013160201/10.

(130196107) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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Mekong Corporation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 11, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 111.211.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160209/10.

(130196085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Meneghino S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 45, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 151.069.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013160210/10.

(130196064) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Made 4 You S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5471 Wellenstein, 42, rue de Remich.

R.C.S. Luxembourg B 65.593.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013160197/9.

(130196429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

MCH Inversiones Industriales S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 26.697.605,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 155.749.

EXTRAIT

En date du 18 novembre 2013, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:

- La démission de Wim Rits, en tant que gérant, est acceptée avec effet immédiat.

- Roberto Seddio avec adresse professionnelle au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est élu nouveau gérant
de la société avec effet immédiat et ce pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160206/15.

(130196872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

MM Design, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4599 Differdange, 17, rue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 153.383.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013160215/10.

(130196864) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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MN Assurances s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4810 Rodange, 96, rue du Clopp.

R.C.S. Luxembourg B 157.088.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013160216/10.

(130196439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Kichechef, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8308 Capellen, 69, Parc d'Activités Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 13.765.

Les statuts coordonnés au 24/10/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 19/11/2013.
Me Cosita Delvaux
Notaire

Référence de publication: 2013160214/12.

(130196622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Murasec S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8262 Mamer, 5, rue de la Résistance.

R.C.S. Luxembourg B 123.947.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013160221/10.

(130196012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

P.M.S. Buildings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9048 Ettelbruck, 2, rue Dr Herr.

R.C.S. Luxembourg B 124.614.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Itzig, le 19 novembre 2013.
Pour PMS BUILDINGS SARL
FIDUCIAIRE EVERARD-KLEIN S.A R.L.

Référence de publication: 2013160255/12.

(130196684) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Orange Tree Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 177.717.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 18 novembre 2013.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2013160250/11.

(130196051) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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Next Real Estate Polish Retail S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 105.002,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 158.396.

Transfert de parts

Il résulte d'un contrat de transfert de parts sociales, signé en date du 10 septembre 2013, que l'associé Hertfordshire
County Council agissant en tant qu'autorité administrant Hertfordshire County Council Pension Fund, a transféré la
totalité des 3.325 parts sociales qu'il détenait dans la Société à l'associé CB Richard Ellis GMM Global Alpha Fund Series
FCP-SIF Global Alpha Open-Ended Fund, un fonds d'investissement spécialisé de droit luxembourgeois, établi sous la
forme d'un fonds commun de placement, agissant au travers de sa société de gestion, CB Richard Ellis Global Alpha Series
S.à r.l., avec siège social au 26-28, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

En conséquence, les parts de la Société sont désormais réparties comme suit:
GE Polish Retail Feeder S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47.264 parts socials
CB Richard Ellis GMM Global Alpha Fund Series FCP-SIF Global Alpha Open-Ended Fund, un
fonds d'investissement spécialisé de droit luxembourgeois, établi sous la forme d'un fonds
commun de placement, agissant au travers de sa société de gestion, CB Richard Ellis Global
Alpha Series S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.912 parts sociales
GE Capital Real Estate Polish Retail US LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.006 parts sociales
Första AP-fonden . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.200 parts sociales
Valad Poland Retail LLP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 799 parts sociales
ESB General Employees Superannuation Fund . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.793 parts sociales
BMW (UK) Trustees Limited en tant que trustee de BMW (UK) Operations Pension
Scheme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.237 parts sociales
Pilkington Brothers Superannuation Trustee Limited en tant que trustee de PILKINGTON
SUPERANNUATION SCHEME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.531 parts sociales
Severn Trent PIF Trustees Limited en tant que trustee de Severn Trent Pension Investment
Fund . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1.793 parts sociales

State Street Nominees Limited a/c 29G5, agissant pour le compte de Conoco Phillips Pension
Plan Trustees Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 787 parts sociales
Tesco Pension Trustee Limited en tant que trustee de Tesco PLC Pension Scheme . . . . . . . 5.118 parts sociales
J Sainsbury Pension Scheme Trustees Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.581 parts sociales
Church of England Pensions Board en tant que trustee pour Church of England Investment
Fund for Pensions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2.056 parts sociales

Amlin Corporate Insurance N.V . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.925 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 novembre 2013.
Next Real Estate Polish Retail S.à r.l.

Référence de publication: 2013160225/43.

(130196478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Neptun Lux Holding Three S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 108.520.

In the year two thousand thirteen, on the thirty-first of October.

Before Us, Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

- Permira Europe III L.P.2, a limited partnership registered in Guernsey under the Limited Partnerships (Guernsey)
Law, 1995, acting by its general partner, Permira Europe III G.P. L.P., a limited partnership registered in Guernsey under
the Limited Partnerships (Guernsey) Law, 1995, acting by its general partner Permira Europe III G.P. Limited whose
registered office is at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey, Channel Islands,
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- Permira Europe III GmbH & Co. KG, a German limited partnership registered with the commercial register at the
lower court of Munich under registration number HRA 82707 pursuant to the provisions of the German Commercial
Code (Handelsgesetzbuch) acting by its managing limited partner, Permira Europe III G.P. L.P., a limited partnership
registered in Guernsey under the Limited Partnerships (Guernsey) Law, 1995, acting by its general partner Permira Europe
III G.P. Limited whose registered office is at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey, Channel Islands,

- Permira Europe III Co-Investment Scheme, acting by its administrator Permira Europe III G.P. Limited whose regis-
tered office is at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey, Channel Islands,

- Permira Investments Limited, acting by its nominee Permira Nominees Limited whose registered office is at Trafalgar
Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey, Channel Islands,

- Permira Europe II L.P.2, a limited partnership registered in Guernsey under the Limited Partnerships (Guernsey) Law
of 1995, registered with the Royal Court House of Guernsey under number 161, acting by its general partner, Permira
Europe II Managers L.P., a limited partnership registered in Guernsey under the Limited Partnerships (Guernsey) Law,
1995 with registered number 162, acting by its general partner Permira (Europe) Limited whose registered office is at
Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey, Channel Islands,

- Permira Europe II C.V.3, a limited partnership registered in the Netherlands, registered with the Chamber of Com-
merce of Amsterdam under number 34165906 and having its address at Parnassustoren, Locatellikade 1, NL-1076 AZ
Amsterdam, acting by its managing general partner, Permira Europe II Managers L.P., a limited partnership registered in
Guernsey under the Limited Partnerships (Guernsey) Law, 1995 with registered number 162, acting by its general partner
Permira (Europe) Limited whose registered office is at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey, Channel
Islands,

- Permira Europe II C.V.4, a limited partnership registered in the Netherlands, registered with the Chamber of Com-
merce of Amsterdam under number 34165907 and having its address at Parnassustoren, Locatellikade 1, NL-1076 AZ
Amsterdam, acting by its managing general partner, Permira Europe II Managers L.P., a limited partnership registered in
Guernsey under the Limited Partnerships (Guernsey) Law, 1995 with registered number 162, acting by its general partner
Permira (Europe) Limited whose registered office is at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey, Channel
Islands,

- Permira Europe II Co-Investment Scheme, acting by its manager Permira (Europe) Limited, registered with the Royal
Court House of Guernsey under the number 32620, whose registered office is at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter
Port, Guernsey, Channel Islands,

- Schroder Ventures Investments Limited, registered with the Royal Court House of Guernsey under number 32621,
acting by its nominee SV (Nominees) Limited whose registered office is at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port,
Guernsey, Channel Islands,

all the parties are here represented by Mr Raymond THILL, "maître en droit, with professional address in Luxembourg,
by virtue of nine (9) proxies given on October 29, 2013.

I. The said proxies, after having been signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

II. The appearing parties declare that they are the shareholders of Neptun Lux Holding Three S.àr.l., a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with
registered office at 282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, with a share capital of EUR 12.500,-, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés) under number B 108.520 (the
"Company"), incorporated by a deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, on 26 May 2005, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N°1068, page 51225, dated 20 October 2005. The Articles of
Association of the Company have not yet been modified since.

III. The appearing parties, represented as above mentioned, have recognised being fully informed of the resolutions to
be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1. Dissolution of the Company and putting it into voluntary liquidation and start liquidation proceedings;
2. Appointment of Ms. Séverine Michel, born on 19 July 1977 in Epinal, France and Mr. Eddy Perrier, born on 5 July

1977 in Saint Jean de Maurienne, France, both professionally residing at 282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg as
liquidators of the Company, determination of their powers and granting the largest powers and especially those deter-
mined by articles 144 and 145 and following of the Law of 10 th August 1915 on commercial companies (as amended)
(the "Law") to the liquidators by the shareholders of the Company; and

3. Miscellaneous.
The shareholders have then requested the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution

In compliance with the Law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended from time to time (the "Law"),
the shareholders resolve to dissolve the Company and put it into voluntary liquidation and start the liquidation procee-
dings.
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Second resolution

The shareholders resolve to appoint as liquidators of the Company Ms. Severine Michel, born on 19 July 1977 in Epinal,
France, and Mr. Eddy Perrier, born on 5 July 1977 in Saint Jean de Maurienne, France, both professionally residing at 282,
route de Longwy, L-1940 Luxembourg.

Both liquidators have accepted this mandate.
The aforesaid liquidators pursuant to this plan of liquidation have as mission to realise the whole of assets and liabilities

of the Company and to cease the Company's business. The liquidators are exempted from the obligation of drawing up
an inventory, and may in this respect fully rely on the books of the Company. The liquidators may under their own
responsibility and regarding special or specific operations, delegate such part of their powers as they may deem fit, to
one or several representatives. The sole signature of each liquidator binds validly and without limitation the Company
which is in liquidation. The liquidators have the authority to perform and execute all operation provided for in articles
144 and 145 of the Law, without a specific authorisation of a general meeting of shareholder(s).

The liquidators may pay advances on the liquidation surplus after having paid the debts or made the necessary provisions
for the payment of the debts, until complete liquidation of the Company's shares.

The liquidators shall draft a report on the results of the liquidation and the employment of the corporate assets with
supporting accounts and documents.

Nothing further being on the agenda, the meeting was thereupon closed.

Closure of the meeting

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand one hundred Euro (EUR 1,100.-).

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The undersigned notary who understands and speaks English, states that on the request of the above appearing parties,

the present deed is worded in English, followed by a French version and on request of the same appearing parties and in
the event of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail and be binding.

The document having been read and explained to the appearing party, known by the undersigned notary, the appearing
party signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trente et un octobre.
Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, dépositaire

de la présente minute.

ONT COMPARU:
- Permira Europe III L.P.2, un limited partnership inscrit à Guernesey sous la loi du Limited Partnerships (Guernsey)

de 1995, agissant par son general partner, Permira Europe III G.P. L.P., un limited partnership inscrit à Guernesey sous
la loi du Limited Partnerships (Guernsey) de 1995, agissant par son general partner Permira Europe III G.P. Limited avec
siège social à Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernesey, Channel Islands,

- Permira Europe III GmbH & Co. KG, un limited partnership allemand inscrit au registre de commerce de la Cour
inférieure de Munich sous le numéro HRA 82707 conformément aux dispositions du Code de Commerce allemand
(Handelsgesetzbuch) agissant par son managing limited partner, Permira Europe III G.P. L.P., un limited partnership inscrit
à Guernesey sous la loi du Limited Partnerships (Guernsey) de 1995, agissant par son general partner Permira Europe III
G.P. Limited avec siège social à Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernesey, Channel Islands,

- Permira Europe III Co-Investment Scheme, agissant par son administrateur Permira Europe III G.P. Limited avec siège
social à Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernesey, Channel Islands,

- Permira Investments Limited, agissant par son nominee Permira Nominees Limited avec siège social à Trafalgar Court,
Les Banques, St Peter Port, Guernesey, Channel Islands,

- Permira Europe II L.P.2, un limited partnership inscrit à Guernesey sous la loi du Limited Partnerships (Guernsey) de
1995, enregistré auprès de la Royal Court House de Guernesey sous le numéro 161, agissant par son general partner,
Permira Europe II Managers L.P., un limited partnership inscrit à Guernesey sous la loi des Limited Partnerships (Guer-
nesey) de 1995, sous le numéro 162, agissant par son general partner, Permira (Europe) Limited dont le siège social est
situé à Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernesey, Channel Islands,

- Permira Europe II C.V.3, un limited partnership hollandais enregistré à la Chambre de Commerce d'Amsterdam sous
le numéro 34165906, et ayant pour adresse Parnassustoren, Locatellikade 1, NL-1076 AZ Amsterdam, agissant par son
managing general partner, Permira Europe II Managers L.P., un limited partnership inscrit à Guernesey sous la loi des
Limited Partnerships (Guernesey) de 1995, sous le numéro 162, agissant par son general partner, Permira (Europe) Limited
dont le siège social est situé à Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernesey, Channel Islands,

- Permira Europe II C.V.4, un limited partnership hollandais enregistré à la Chambre de Commerce d'Amsterdam sous
le numéro 34165907, et ayant pour adresse Parnassustoren, Locatellikade 1, NL-1076 AZ Amsterdam, agissant par son
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managing general partner, Permira Europe II Managers L.P., un limited partnership inscrit à Guernesey sous la loi des
Limited Partnerships (Guernesey) de 1995, sous le numéro 162, agissant par son general partner, Permira (Europe) Limited
dont le siège social est situé à Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernesey, Channel Islands,

- Permira Europe II Co-Investment Scheme, agissant par son manager Permira (Europe) Limited, enregistré à la Royal
Court House de Guernesey sous le numéro 32620, et ayant son siège social à Trafalgar Court, Les Banques, St Peter
Port, Guernesey, Channel Islands,

- Schroder Ventures Investments Limited, enregistré à la Royal Court House de Guernesey sous le numéro 32621,
agissant par son nominee SV (Nominees) Limited et ayant son siège social à Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port,
Guernesey, Channel Islands,

toutes les parties sont ici représentées par Monsieur Raymond THILL, maître en droit, avec adresse professionnelle
à Luxembourg, en vertu de neuf (9) procurations délivrées en date du 29 octobre 2013.

I. Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire des comparantes et le
notaire instrumentant, annexées aux présentes pour être formalisées avec elles.

II. Les parties comparantes déclarent qu'elles sont les associés de la société Neptun Lux Holding Three S.àr.l., une
société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 282,
route de Longwy, L-1940 Luxembourg, ayant un capital social de EUR 12.500,-, immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 108.520 (la "Société"), constituée suivant l'acte de Maître
Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 26 mai 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, N° 1068, page 51225, en date du 20 octobre 2005. Les statuts de la Société n'ont pas encore été modifiés
depuis.

III. Les parties comparantes, représentées comme susmentionné, ont reconnu être entièrement informées des réso-
lutions à prendre sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Dissolution de la Société et mise en liquidation de la Société et commencement de la procédure de liquidation;

2. Nomination de Mme Séverine Michel née le 19 juillet 1977 à Epinal, France et M. Eddy Perrier, né le 5 juillet 1977
à Saint Jean de Maurienne, France tous les deux ayant leur adresse professionnelle au 282, route de Longwy, L-1940
Luxembourg en tant que liquidateurs de la Société, détermination de leurs pouvoirs et octroi aux liquidateurs des pouvoirs
les plus étendus et en particulier ceux énoncés aux articles 144, 145 et suivant de la Loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales (telle que modifiée) (la «Loi») par les associés de la société; et

3. Divers.

Les associés ont requis le notaire soussigné de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

Conformément à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée (la "Loi"), les associés décident
de la dissolution anticipée de la Société et de sa mise en liquidation volontaire.

Deuxième résolution

Les associés décident de nommer en tant que liquidateurs Mme Séverine Michel née le 19 juillet 1977 à Epinal, France
et M. Eddy Perrier, né le 5 juillet 1977 à Saint Jean de Maurienne, France tous les deux ayant leur adresse professionnelle
au 282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg.

Les deux liquidateurs ont accepté ce mandat.

Les liquidateurs prénommés suivant ce plan de liquidation ont pour mission de réaliser tout l'actif et apurer le passif
de la Société et de cesser les activités de la Société. Dans l'exercice de leur mission, les liquidateurs sont dispensés de
dresser un inventaire et ils peuvent se référer aux écritures de la Société. Les liquidateurs pourront sous leur seule
responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer tout ou partie de leurs pouvoirs à un ou plusieurs
mandataires. Les liquidateurs pourront engager la Société en liquidation sous leur seule signature individuelle et sans
limitation. Ils disposent de tous les pouvoirs pour effectuer ou exécuter toutes les opérations prévues aux articles 144
et 145 de la Loi, sans avoir besoin d'être préalablement autorisés par l'assemblée générale du ou des associé(s).

Les liquidateurs pourront payer des avances sur le boni de liquidation après avoir payé les dettes ou avoir fait les
provisions nécessaires pour le paiement des dettes, jusqu'à la liquidation des parts sociales de la Société.

Les liquidateurs prépareront un rapport sur les résultats de la liquidation et l'utilisation des biens sociaux avec comptes
et documents à l'appui.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.

Clôture de l'assemblée

Les dépenses, frais, rémunérations et charges, de quelque nature qu'ils soient, incombent à la société à raison du
présent acte et sont estimés à mille cent euros (EUR 1.100,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête du présent acte.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle anglais, déclare qu'à la demande des comparants, le présent acte est écrit
en anglais, suivi d'une version en langue française. A la demande des mêmes comparants et en cas de désaccord entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais prévaudra.

Après lecture faite et interprétation donnée à la personne comparante, connue du notaire instrumentant, la personne
comparante a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: R. Thill et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 08 novembre 2013. LAC/2013/50800. Reçu douze euros EUR 12,-

Le Receveur (signée):Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160223/195.

(130196156) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Voyages J.C. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6163 Bourglinster, 29, rue d'Altlinster.

R.C.S. Luxembourg B 62.639.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue au siège de la société, extraordinairement en date du 28 octobre
2013 à 11.00 heures

L'assemblée renouvelle pour une période d'un an les mandats de l'administrateur délégué et des administrateurs
suivants:

Monsieur Jean CLEMENT, Administrateur délégué et Administrateur, né à Luxembourg le 16/05/1966 et demeurant
à L - 6162 Bourglinster, 5, rue d'Imbringen;

Madame Martine MEHLEN, Administrateur, née à Luxembourg le 11/04/1969 et demeurant à L - 6162 Bourglinster,
5, rue d'Imbringen.

Monsieur Thierry FEDERSPIEL, Administrateur, né à Luxembourg le 07/03/1967 et demeurant à L-8283 Kehlen, 14,
rue de Schoenberg.

Leurs mandats se termineront à l'issue de l'assemblée générale à tenir en 2014.

Bourglinster, le 28 octobre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Un administrateur

Référence de publication: 2013160479/21.

(130196212) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

VALMA S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de Gestion de Patri-
moine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 112.496.

Par décision de l'assemblée générale ordinaire du 13 novembre 2013, les mandats des Administrateurs LANNAGE
S.A., société anonyme, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, KOFFOUR S.A., société anonyme, 42, rue de la Vallée,
L-2661 Luxembourg, représentée par M. Guy BAUMANN, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg et VALON S.A.,
société anonyme, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, représentée par M. Cédric JAUQUET, 42, rue de la Vallée,
L-2661 Luxembourg ainsi que celui du Commissaire aux comptes AUDIT TRUST S.A., société anonyme, 42, rue de la
Vallée, L-2661 Luxembourg, ont été renouvelés jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2018.

Luxembourg, le 19.11.2013.
Pour: VALMA S.A., société de gestion de patrimoine familial
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Nathalie Lett / Aurélie Katola

Référence de publication: 2013160467/20.

(130196779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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VALMA S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de Gestion de Patri-
moine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 112.496.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19.11.2013.
Pour: VALMA S.A., société de gestion de patrimoine familial
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013160468/16.

(130196781) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Topito S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 41, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 172.549.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du Conseil d'Administration tenue en date du 14 novembre 2013

La société ATALUX, avec siège social L-2449 Luxembourg, 41, boulevard Royal, nommée Administrateur, a désigné
Monsieur Philippe Lambert, expert-comptable, demeurant professionnellement 4, rue de Kleinbettingen, L-8362 Grass,
avec effet en date du 17 octobre 2013, en tant que représentant permanent pour toute la durée de son mandat, soit
jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire 2014.

Monsieur Alain Renard, Administrateur de sociétés, domicilié à L-8321 Olm, 17 rue Eisenhower est nommé, avec effet
au 17 octobre 2013, Président du Conseil d'Administration jusqu'à l'échéance de son mandat, soit jusqu'à l'Assemblée de
2018.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.
Certifié sincère et exact
TOPITO S.A.

Référence de publication: 2013160446/18.

(130196470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

SEP, Société Anonyme.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 142.473.

AUFLÖSUNG

Im Jahre zweitausenddreizehn, den einunddreißig Oktober.

Vor dem unterzeichneten Notar Jean SECKLER mit Amtssitz in Junglinster, handelnd in Vertretung seines verhinderten
Kollegen Notar Paul DECKER, mit dem Amtssitz in Luxemburg, welch Letztgenannter Depositar der gegenwärtigen
Urkunde bleibt.

Ist erschienen:

TOWN REAL ESTATE S.A., eine Aktiengesellschaft luxemburgischen Rechtes, mit Sitz in 6, Place de Nancy, L-2212
Luxembourg, eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg, Sektion B unter Nummer 137.017,

andurch vertreten durch Virginie PIERRU, Notariatsangestellte, beruflich ansässig in L-2740 Luxemburg, aufgrund einer
Vollmacht unter Privatschrift, gegeben in Luxemburg, am 30. Juni 2013,

welche nach gehöriger ne varietur Paraphierung durch die Komparentin, vertreten wie eingangs erwähnt, und den
amtierenden Notar, gegenwärtiger Urkunde beigebogen bleibt und mit derselben einregistriert wird.

Welche Komparentin, vertreten wie eingangs erwähnt, den amtierenden Notar gebeten hat Nachfolgendes zu beur-
kunden:

Dass sie die alleinige Aktionärin der „SEP“, mit Sitz in 6, Place de Nancy, L-2212 Luxemburg, ist,
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gegründet gemäß Urkunde aufgenommen durch den amtierenden Notar Paul DECKER, mit Amtssitz in Luxemburg,
am 30. September 2008, veröffentlicht im Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations Nummer 2699 vom 5. No-
vember 2008,

eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg, Sektion B unter Nummer 142.473,

dass das Gesellschaftskapital aktuell einunddreißigtausend Euro (31.000,00.- €) beträgt und eingeteilt ist in dreihun-
dertundzehn Aktien (310) mit einem Nennwert von einhundert Euro (100.- €) und in voller Höhe eingezahlt ist;

dass die Komparentin Eigentümerin sämtlicher Anteile des Gesellschaftskapitals ist, somit das gesamte Gesellschafts-
kapital innehält;

dass die Gesellschaft ihre Geschäftstätigkeit eingestellt hat, und sie gegenwärtig die Auflösung und Liquidation der
Gesellschaft zum 30. Juni 2013 beschließt;

Die Komparentin erklärte alsdann, in ihrer Eigenschaft als Rechtsnachfolgerin der Gesellschaft, in voller Kenntnis der
Satzung und vorstehender Bilanz, sämtliche Aktiva und Passiva der aufgelösten Gesellschaft zu vereinnahmen, und sich zu
verpflichten sämtliche ausstehenden Schulden der Gesellschaft, ob gegenwärtig bekannt oder unbekannt, selbst-schuld-
nerisch zu übernehmen,

dass die Gesellschaft „SEP“ folglich mit Wirkung zum 30. September 2013 als liquidiert zu betrachten ist,

dass den Mitgliedern des Verwaltungsrates und dem Prüfungskommissar vollumfängliche Entlastung für die Ausübung
ihrer Mandate bis zum heutigen Tage erteilt wird,

dass die Bücher und Dokumente der Gesellschaft während der gesetzlich festgelegten Dauer von fünf Jahren am Sitz
der Gesellschaft, verwahrt bleiben; und das Aktienregister zu entwerten ist.

Die Komparentin wurde alsdann vom amtierenden Notar über Artikel 69 (2) des Gesetzes über die Handelsgesell-
schaften belehrt, dass keine Verschmelzung zwischen dem Vermögen der Gesellschaft und dem der Rechtsnachfolgerin
und die Übernahme des Gesellschaftsvermögens durch die vormalig alleinige Gesellschafterin, vor Ablauf einer Frist von
dreißig Tagen, ab dem Tag der Veröffentlichung der vorliegenden Urkunde geschehen kann sofern kein Gläubiger der
derzeit aufgelösten und liquidierten Gesellschaft die Gewährung von Sicherheiten verlangt hat.

Worüber Urkunde, Aufgenommen in Junglinster, Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung an den Bevollmächtigten der Komparentin, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand
und Wohnort bekannt, hat dieser mit dem amtierenden Notar gegenwärtige Urkunde unterzeichnet.

Signé: V. PIERRU, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 05/11/2013. Relation: LAC/2013/50147. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Luxembourg, le 18/11/2013.

Référence de publication: 2013160392/54.

(130195977) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Takko Luxembourg 1 S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 175.639.

Il résulte des résolutions prises par les associés de la Société en date du 15 novembre 2013 que:

- Madame Julia Klingen, née le 13 décembre 1982 à Boppard (Allemagne), résidant professionnellement au 1-3, bou-
levard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, démissionne de son poste de membre du conseil
de surveillance de la Société avec effet au 15 novembre 2013;

- Monsieur Christoph Kossmann, née le 21 juin 1957 à Hambourg (Allemagne), résidant professionnellement au 412F,
route d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, est nommée en tant que membre du conseil de sur-
veillance de la Société avec effet au 15 novembre 2013 et pour une période expirant le 27 février 2019.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160413/16.

(130196386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Telba S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 125.745.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Schuttrange, le 19 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160436/10.

(130196875) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Trafigura Funding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 173.718.

EXTRAIT

Suite à un déménagement,

- Monsieur Pierre Lorinet, administrateur de catégorie A de la société susmentionnée, né le 08 février 1972 à Chambéry
(France), demeure désormais à l'adresse suivante: 25 Swettenham Road, 248129 Singapore.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2013160424/15.

(130196005) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Visible Finance (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1343 Luxembourg, 3, Montée de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 40.465.

Par jugement rendu en date du 7 novembre 2013, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en
matière commerciale, a nommé Maître Yasemin CENGIZ-KIYAK, avocat, demeurant à Luxembourg, liquidateur de la
société VISIBLE FINANCE (LUXEMBOURG) S.A. en remplacement de Maître Beverley WACHS.

Pour extrait conforme
Me Yasemin CENGIZ-KIYAK
Le liquidateur

Référence de publication: 2013160476/13.

(130196443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Trivium S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6776 Grevenmacher, 15, rue de Flaxweiler.

R.C.S. Luxembourg B 117.845.

Niederschrift über die Gesellschafterversammlung der Firma

Unter Verzicht auf alle Formen und Fristen der Ladung treten wir zu einer Aktionärsversammlung zusammen und
beschließen folgendes:

1. Der am 26.06.2006 bestellte Verwaltungsrat der Gesellschaft bestehend aus Herr Thomas Amend sowie Frau Verena
Amend und Frau Larissa Amend wird für die Dauer von 5 weiteren Jahren erneuert mit gleichen Funktionen bestellt.

2. Der Prüfungsbeauftragte der Geschäftsbuchführung, Herr Reinhard Schulz, wird ebenfalls für weitere 5 Jahre bestellt.

3. Die Bestellungen enden spätestens am 31.12.2016.
Munsbach, den 01.07.2011.

Référence de publication: 2013160453/15.

(130196739) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

TMD Friction Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 145.390.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013160443/10.

(130196800) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Solaia Immo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4756 Pétange, 9, place du Marché.

R.C.S. Luxembourg B 160.252.

Le Bilan abrégé et les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160402/11.

(130196356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

SHRM Financial Services (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 64.327.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée extraordinaire de la société tenue à Luxembourg le 29 Octobre 2013

Les décisions suivantes ont été prises:

- Les mandats d'administrateurs de Madame Michelle Carvill, Messieurs Alex N. J. van Zeeland, Bart d'Ancona, Chris-
tophe S. McKenzie et Gerner Hans ont été renouvelés jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2019.

- L'assemblée nomme Madame Michelle Carvill, née le 26 novembre 1966 à Down (Irlande), résidant 4 rue de la
montage L-5380 Uebersyren, administrateur délégué à l'administration journalière jusqu'à l'assemblée générale ordinaire
qui se tiendra en 2019.

- L'assemblée a également renouvelé le mandat d'administrateur-délégué à l'administration journalière de Monsieur
Alex N.J. VAN ZEELAND jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2019.

Pour extrait sincère et conforme
SHRM Financial Services (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013160396/18.

(130196766) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Scootlib International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5842 Hesperange, 1, Am Weischbaendchen.

R.C.S. Luxembourg B 165.039.

Assemblée générale extraordinaire tenue le 5 janvier 2012

Il en résulte des actes de cession en date du 5 janvier 2012 que:

- La société PH RENT S.A.R.L. inscrite au RCS de Luxembourg sous le numéro B145.777 ayant son siège social au 1
am Weischbaendchen L-5842 Hespérange cède la totalité de ses parts sociales à savoir 100 (cent) parts à la société
SCOOTLIB France SARL, inscrite au RCS de ROUEN sous le numéro RCS 513 007 773 ayant son siège social 3 C rue
de Bapeaume, F-76000 Rouen

Un extrait du présent acte sera déposé au registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Fait à Luxembourg, le 5 janvier 2012, en 2 exemplaires originaux.
Pour la société PH RENT SARL / Pour la société SCOOTLIB France SARL
Monsieur Franck ROUAYROUX / Monsieur Franck ROUAYROUX
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2013160390/18.

(130196806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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SHCO 37 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 170.502.

Extrait du contrat de cession de parts de la Société daté du 30 avril 2013

En vertu de l'acte de transfert de parts daté du 30 avril 2013, ATC Corporate Services (Luxembourg) S.A., a transféré
la totalité de ses parts détenues dans la Société de la manière suivante:

- 12.500 parts sociales d'une valeur de 1 Euro chacune, à la société Global Investments Trustees Limited, une limited
company, avec siège social à Level 3, 280 Parnell Road, 1052 Auckland, Nouvelle-Zélande, enregistrée auprès du Company
Office New Zealand sous le numéro 1239109;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 novembre 2013.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013160394/18.
(130196857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

The Majestic Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 25.903.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 30 octobre 2013

- L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Madame Malle Tommes Lundqvist, administrateur de société,
demeurant 10, Carrer Castanyetes à E-07150 Andratx-Mandela, de Lux Business Management Sàrl, ayant son siège social
40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg et de Lux Konzern Sàrl, ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163
Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège social 40, avenue
Monterey à L-2163 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exer-
cice 2013.

Luxembourg, le 30 octobre 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013160439/18.
(130196787) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

TCC Investments Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 135.531.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013160434/9.
(130196201) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

TG Leasing (Lux) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 129.267.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision prise par l'associé unique de la Société en date du 2 octobre 2013 que:
- Madame Nina Kleinbongartz, née le 24 décembre 1969 à Krefeld, Allemagne, avec adresse professionnelle au 51

avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, a été nommée gérante de la Société avec effet au 2 octobre 2013, pour
une durée indéterminée.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Sanne Group (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013160437/17.

(130196273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Swallow Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1636 Luxembourg, 10, rue Willy Goergen.

R.C.S. Luxembourg B 69.975.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013160410/9.

(130195984) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Self A S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 105.850.

Extraits des résolutions des actionnaires de la Société fait le 23 octobre 2013

Les soussignés, agissant en leur qualité d'actionnaires de la Société décident par la présente:

1. De reconnaître qu'Ewoud Boekhout, adresse professionnelle à 260, Entree II, De entre, NL-1101 EE Amsterdam
Z.O., a remis sa démission à titre d'administrateur de la Société et d'accepter sa démission avec effet au 31 octobre 2013.

2. D'approuver la nomination de Nicole Bell, adresse professionnelle à 31, Gresham Street, London EC2V 7QA, en
tant qu'administrateur de la société avec effet à partir du 31 octobre 2013.

Représenté par
Robbert Van Zinnicq Bergmann / Martina Bottero
Schroder Property Investment Management (Italy) Srl
Représenté par
Martina Bottero / Giovanni Longo
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2013160391/19.

(130196240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

USD Terminals International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, avenue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 181.650.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the sixth day of November.

Before Maître Léonie Grethen, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

There appeared the following:

USD HCBR Holding LLC, a limited liability company incorporated under the laws of the state of Delaware (United
States of America), with its registered office at Corporation Trust Center 1209 Orange Street, 19801 Wilmington, New
Castle, Delaware (United States of America) and registered with the Division of Corporations of Delaware under number
5183561,

represented by Mr Arnaud Fostier, attorney-at-law, professionally residing in Luxembourg, pursuant to a power of
attorney which, after having been initialled and signed "ne varietur" by the holder and the undersigned notary, will be
appended to the present instrument for the purpose of registration.

The party, represented as indicated above, has requested the undersigned notary to draw up the following articles of
association for a private limited-liability company (société à responsabilité limitée) which it establishes as follows:

Part I. Corporate Form and Name, Registered office, Corporate Purpose and Term of Existence

Art. 1. Corporate Form and Name. The original subscriber and all who may subsequently acquire the shares hereafter
issued hereby establish a company which takes the form of a private limited-liability company (société à responsabilité
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limitée) (the "Company") which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, notably the Act of 10
August 1915 on commercial companies, as amended (the "Act"), Article 1832 of the Civil Code, as amended, and the
present articles of association (the "Articles").

The Company is incorporated under the name "USD Terminals International S.à r.l.".

Art. 2. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg. The Company's Manager
or, as the case may be, the Board of Managers is authorised to transfer the Company's registered office to any other
location in the City of Luxembourg.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may resolve to establish branches or other places of
business in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

Should extraordinary political, economic or social developments occur or become imminent which are liable to in-
terfere with the Company's normal activities at its registered office or hinder communications within that office or
between that office and persons abroad, the Manager or, as the case may be, the Board of Managers may temporarily
transfer the registered office abroad, until the end of such extraordinary circumstances. Such temporary measures will
not affect the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office abroad,
will remain governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

Art. 3. Corporate Purpose. The purpose of the Company is the direct and indirect acquisition and holding of stakes,
in any form whatsoever, in Luxembourg and/or foreign undertakings, as well as the administration, development and
management of such shareholdings.

This includes without limitation the investment in, acquisition and disposal of, grant or issuance (without a public
offering) of preferred equity certificates, loans, bonds, notes, debentures and other debt instruments, shares, warrants
and other equity instruments or rights, including without limitation, shares of capital stock, limited partnership interests,
limited-liability company interests, preferred stock, securities and swaps, and any combination of the foregoing, in each
case whether readily marketable or not, as well as obligations (including without limitation synthetic securities obligations)
in any type of company, entity or other legal person.

The Company may also use its funds to invest in real estate, intellectual property rights or any other movable or
immovable asset in any form or of any kind.

The Company may grant pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of security as well as any form of
indemnity, to Luxembourg or foreign entities, in respect of its own obligations and debts.

The Company may also provide assistance in any form (including without limitation the extension of advances, loans,
money deposits and credit as well as the provision of pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of security)
to the Company's subsidiaries. On a more occasional basis, the Company may provide the same type of assistance to
undertakings that form part of the same group to which the Company belongs or to third parties, provided that doing
so is in the Company's interest and does not trigger any license requirements.

In general, the Company may carry out any commercial, industrial or financial transactions and engage in such other
activities as it deems necessary, advisable, convenient, incidental to, or not inconsistent with, the accomplishment and
development of its corporate purpose.

Notwithstanding the foregoing, the Company shall not enter into any transaction that would cause it to be engaged
in a regulated activity or one that requires the Company to have a licence.

Art. 4. Term of Existence. The Company is incorporated for an unlimited term of existence.

Part II. Share capital and Shares

Art. 5. Share Capital. The share capital of the Company is set at forty thousand Canadian Dollars (CAD 40,000.-),
divided into forty thousand (40,000) shares, with a par value of one Canadian Dollar (CAD 1.-).

In addition to the share capital, a premium account may be set up, to which any premium paid on the shares, over and
above the par value, will be transferred. The Company may use the amount held in the premium account to redeem its
shares, set off net losses, and make distributions to shareholders or it can allocate the funds to the statutory reserve.

Art. 6. Shares. All shares are and will remain in registered form.
If and when the Company has only one shareholder, this shareholder may freely transfer its/her/his shares.
If and when the Company has several shareholders, the shares may be transferred freely only amongst the shareholders.

The shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of the general meeting of shareholders,
at which at least three quarters of the share capital, which present or represented, cast their vote in favour of such
transfer

Shares may be transferred either by means of a notarised instrument or a private agreement. Any such transfer is not
binding on the Company or third parties unless duly notified to or accepted by the Company, in accordance with Article
1690 of the Civil Code.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned. Co-owners of shares must appoint a single person to
represent them vis-à-vis the Company. The Company has the right to suspend the exercise of the rights attached to the
relevant share until a single representative is appointed.
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Art. 7. Capital Increases and Reductions. The Company's share capital may be increased or reduced on one or more
occasions pursuant to a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders,
provided the quorum and majority set out in these Articles or the Act, as the case may be, are met.

Part III. Management, the board of managers and Auditors

Art. 8. Management. The Company shall be managed by one or more managers, who need not be shareholders in the
Company (the "Manager(s)"). If several Managers are appointed, they will constitute a board of managers (the "Board of
Managers").

The Manager(s) shall be appointed by the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders,
which will determine their number, remuneration and the duration of their term of office. The Managers will hold office
until their successors are elected. They may be re-elected at the end of their term and removed from office at any time,
with or without cause, pursuant to a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of
shareholders.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders may decide to appoint Class A and
Class B Managers.

Even after the end of their term of office, the Manager(s) shall not disclose information that could be detrimental to
the Company's interests, except when disclosure is required by law.

Art. 9. Meetings of the Board of Managers. If the Company has a single Manager, the latter will exercise the powers
granted by the Act to the Board of Managers.

The Board of Managers will appoint a chairperson (the "Chair") from among its Class A Managers. It may also appoint
a secretary, who need not be a Manager, and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the
Board of Managers and of the shareholder(s).

The Board of Managers will meet upon notice given by the Chair or upon request of any Manager. The Chair will
preside at all meetings of the Board of Managers. In his absence, the Board of Managers may appoint another Manager as
chairperson pro tempore by avote of the majority present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least twenty-four hours' written
notice of board meetings shall be given. Any such notice shall specify the place, the date, time and agenda of the meeting.

The-notice-may be waived by unanimous written consent by all Managers - at the meeting or otherwise. No separate
notice is required for meetings held at times and places specified in a time schedule previously adopted by resolution of
the Board of Managers.

Every board meeting shall be held in Luxembourg or such other place indicated in the notice.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing another Manager as her/his
representative.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or the representation of a majority of the Managers holding
office, provided that an equal number of Class A and Class B Managers are present.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at the relevant meeting. In
case of a tied vote, the Chair has a casting vote. However, any decision to dispose of property of the Company with an
aggregate fair market value exceeding 25% of the fair market value of all of the Company's assets shall require approval
of at least one Class A Manager.

One or more Managers may participate in a meeting by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication enabling several persons participating therein to-simultaneously communicate with each
other. Such methods of participation are to be considered as equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision signed by all the Managers, is proper and valid as ifthough it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content, and each of them signed by one or several Managers.

Art. 10. Minutes of Meetings of the Board of Managers. The minutes of meetings of the Board of Managers or, as the
case may be, written decisions taken by the sole Manager, shall be drawn up and signed by all Managers present at the
meeting or, as the case may be, the sole Manager. Any proxies shall remain appended thereto.

Copies of or extracts from the minutes or decisions shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, the
Chair of the Board of Managers or by any two Managers.

Art. 11. General Powers of the Managers. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers has the broadest
powers to act on behalf of the Company and to perform or authorise all acts of administration or disposal which are
necessary or useful to accomplish the Company's purpose. All powers not expressly reserved by the Act to the sole
shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders can be exercised by the Manager or the Board
of Manager, as the case may be.

Art. 12. Delegation of Powers. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may confer certain powers
and/or special duties on any member(s) of the Board of Managers or any other person(s), who need not be a Manager
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or Shareholder of the Company, acting alone or jointly, under such terms as the Manager or, as the case may be, the
Board of Managers shall determine; provided, any such conferring of certain powers and/or special duties on shall only
be valid and binding by the joint signature of one Class A Manager and one Class B Manager.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may also establish one or more advisory committees and
determine their composition and purpose.

Art. 13. Representation of the Company. If only one Manager has been appointed, the Company will be bound to third
parties by the signature of that Manager as well as by the joint or single signature of any person(s) to whom the Manager
has delegated signatory authority, within the limits of such authority.

If the Company is managed by a Board of Managers, subject to the following, the Company will be bound to third
parties by the joint signature of any two Managers as well as by the joint or single signature of any person(s) to whom
the Board of Managers has delegated signatory authority, within the limits of such authority.

Notwithstanding the foregoing, if the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders has
appointed one or more Class A Managers and one or more Class B Managers, the Company will be bound to third parties
only by the joint signature of one Class A Manager and one Class B Manager, as well as by the joint or single signature of
any person(s) to whom the Board of Managers has delegated such signatory authority, within the limits of such authority;
provided, any such delegation of signature authority by the Board of Managers shall only be valid and binding by the joint
signature of one Class A Manager and one Class B Manager.

In addition, the Company shall not transfer funds in an amount greater than the lesser of €7,500 or $10,000 without
the joint signature of one Class A Manager and one Class B Manager, nor shall the Company issue debt or incur other
obligations in excess of the share capital of the Company as described in Article 5 without the joint signature of one Class
A Manager and one Class B Manager.

No Manager shall have the authority to take any action not in compliance with applicable law.

Art. 14. Conflicts of Interest. No contract or transaction between the Company and any other company or firm shall
be affected or invalidated solely due to the fact that any one or more duly authorised representatives of the Company,
including without limitation any Manager, has a personal interest in, or is a duly authorised representative of, that other
company or firm. Except as otherwise provided herein, any duly authorised representative of the Company, including
without limitation any Manager, who serves as a duly authorised representative of another company or firm with which
the Company contracts or otherwise engages in business shall not, for that sole reason, automatically be prevented from
taking part in the deliberations and acting on any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the foregoing, in the event a Manager has a personal interest in any transaction to which the Company
is a party, other than transactions falling within the scope of the Company's day-to-day management, concluded in the
Company's ordinary course of business, and arm's-length transactions, s/he shall inform the Board of Managers thereof
and shall not deliberate or vote on the transaction. The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of
shareholders, shall be notified of the transaction and the Manager's interest therein. When the Company has only a single
Manager, any transaction to which the Company is a party and in which the sole Manager has a personal interest that
conflicts with the Company's interest therein, other than those falling within the scope of the Company's day-to-day
management, concluded in the Company's ordinary course of business, and arm's-length transactions, must be approved
by the sole shareholder.

Art. 15. Indemnification. The Company shall indemnify any Manager and the latter's heirs, executors and administrators
for expenses reasonably incurred in connection with any action, lawsuit or proceedings to which the Manager may be
made a party by reason of being or having been a Manager or, at the request of the Company, of any other company of
which the Company is a shareholder or creditor and by which the Manager is not entitled to be indemnified, except for
actions, lawsuits or proceedings in relation to matters for which the Manager is held liable for gross negligence or mis-
conduct. In the event of a settlement, indemnification shall only be provided for matters in relation to which the Company
has been advised by its legal counsel that the Manager did not commit a breach of his or her duties. This right to indem-
nification is without prejudice to any other rights to which the relevant person may be entitled.

Art. 16. Audit. Unless the Company's annual accounts are audited by an independent auditor in accordance with the
requirements of the Act, the supervision of the Company's operations may be, or shall be if the Company has more than
twenty-five (25) shareholders, entrusted to one or more auditors, who need not be shareholders.

The auditors or, as the case may be, the independent auditor, if any, shall be appointed by the sole shareholder or the
general meeting of shareholders, as the case may be, which will determine the number of statutory or independent
auditors, if applicable, the remuneration of the statutory or independent auditor, and the duration of their term of office.
The auditors will hold office until their successors are elected. They may be re-appointed at the end of their term and
removed from office at any time, with or without cause, pursuant to a resolution of the sole shareholder or the general
meeting of shareholders, as the case may be.
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Part IV. Meetings of shareholders

Art. 17. Annual General Meeting. The annual general meeting, to be held only if the Company has more than twenty-
five (25) shareholders, will be held annually at the Company's registered office or at any other location specified in the
notice of the meeting.

Art. 18. Other General Meetings of Shareholders. The Manager or the Board of Manager, as the case may be, the
auditor(s), if any, or shareholders holding more than half the Company's share capital can call other general meetings of
shareholders in accordance with the requirements of the Act.

If the Company has less than twenty-five (25) shareholders, general meetings of shareholders are not mandatory and
the shareholders may vote on the proposed resolutions in writing.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad only if so required by an
event of force majeure, in the opinion of the Manager or the Board of Managers, as the case may be.

Art. 19. Powers of the General Meeting of Shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders
represents the totality of the Company's shareholders.

The general meeting of shareholders shall have the powers reserved to it by the Act and these Articles.

Art. 20. Procedure and Voting. The general meeting of shareholders will meet further to a notice sent by the Manager
or the Board of Managers, as the case may be, the auditor(s), if any, or shareholders holding more than half the Company's
share capital, which meets the requirements of the Act and these Articles.

The notice shall be sent to the shareholders at least eight (8) days prior to the meeting and shall specify the date, time,
place and agenda of the meeting.

If all shareholders are present or represented at a general meeting and state that they have been informed of the
agenda, the meeting may be held without notice.

A shareholder may appoint in writing, pdf via email or by fax a proxy holder, who need not be a shareholder, to
represent him or her at a meeting.

One or more shareholders may participate in a meeting by means of a conference call, videoconference or any similar
means of communication enabling several persons to simultaneously communicate with each other. Such participation
shall be deemed equivalent to physical presence at the meeting.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may determine all other conditions that must be fulfilled
in order to take part in a general meeting of shareholders.

The Chair of the Board of Managers or, in the Chair's absence, any other person appointed by the general meeting of
shareholders shall preside over the meeting.

The chairperson of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.
The general meeting of shareholders shall appoint one or more returning officer(s).
The chairperson of the general meeting of shareholders, together with the secretary and the returning officer(s), shall

form the bureau of the meeting.
An attendance list indicating the name of each shareholder, the number of shares held and, if applicable, the name of

the shareholder's representative, shall be drawn up and signed by the members of the bureau or, as the case may be,
their representatives.

Each share carries one vote, except as otherwise provided for by the Act.
Except as otherwise required by the Act or these Articles, any amendment to the present Articles must be approved

by (i) a majority of the shareholders in numerical terms and (ii) representing three-quarters of the share capital.
Except as otherwise required by the Act or these Articles, all other resolutions must be approved by shareholders

representing more than half the share capital. If the required quorum is not met at the first meeting, the shareholders
shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions adopted by a majority of the votes cast,
regardless of the percentage of share capital represented.

Art. 21. Minutes of Shareholder Meetings. Written decisions of the sole shareholder or the minutes of general meetings
of shareholders, as the case may be, shall be drawn up and signed by the sole shareholder or, as the case may be, the
bureau.

Copies of or extracts from the decisions of the sole shareholder or, as the case may be, minutes of the general meeting
of shareholders shall be certified by the sole Manager or the Chair of the Board of Managers or any two Managers, as
the case may be.

Part V. Financial year and Allocation of profits

Art. 22. Financial Year. The Company's financial year starts to run on the first day of January and ends on the last day
of December of each year.

Art. 23. Approval of the Annual Accounts. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Manager
or, as the case may be, the Board of Managers shall prepare the Company's annual accounts in accordance with the Act
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and submit them, if applicable, to the auditor(s) for review and to the sole shareholder or, as the case may be, the general
meeting of shareholders for approval.

Each shareholder or his/her representative may inspect the annual accounts at the Company's registered office, as
provided by the Act.

Art. 24. Allocation of Profit. Five percent (5%) of the Company's net annual profit shall be allocated each year to the
reserve required by the Act, until this reserve reaches ten percent (10%) of the Company's subscribed capital.

The sole shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, shall determine how the remaining
profits will be allocated, which may be used, in whole or in part, to absorb existing losses, if any, set aside in a reserve,
carried forward to the next following financial year, or distributed to the shareholder(s) as a dividend.

Art. 25. Interim Dividends. The Manager or the Board of Managers, as the case may be, is authorised to pay interim
dividends, provided interim financial statements have been drawn up showing that the Company has sufficient funds to
make such a distribution.

Part VI. Dissolution and Liquidation

Art. 26. Dissolution and Liquidation. The Company may be dissolved pursuant to a decision of the sole shareholder
or, as the case may be, the general meeting of shareholders, approved by the same quorum and majority required to
amend these Articles, unless otherwise provided by the Act.

If the Company is dissolved, liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be natural persons
or legal entities) appointed by the sole shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, which
will also determine their powers and compensation.

After settling all outstanding debts and liabilities, including taxes and liquidation costs, the remaining net assets of the
Company shall be distributed amongst the shareholders pro rata in accordance with their shareholdings.

Part VII. Applicable law

Art. 27. Applicable Law. All matters not governed by these Articles shall be settled in accordance with the applicable
law.

Subscription and Payment

These Articles have been drawn up by the appearing party, which has subscribed to and fully paid up in cash forty
thousand (40,000) shares, with a par value of one Canadian Dollar (CAD 1.-) each

Proof of payment has been provided to the undersigned notary who states that the conditions set forth in Article 183
of the Act have been fulfilled and expressly testifies to the fulfilment of these conditions.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company as a result of this instrument
of incorporation are estimated at one thousand one hundred Euro (EUR 1,100.-).

Transitional Provisions

The first financial year will begin on today's date and end on 31 December 2013.

Extraordinary General meeting

The abovementioned shareholder, representing the Company's entire subscribed share capital, immediately hold an
extraordinary general meeting and passed the following resolutions:

1. The number of Managers is set at five (5) and the following persons are appointed Managers for an unlimited term:
- Mr Chris Robbins, born in New Jersey (United States of America) on 21 August 1972, with his professional address

at 9590, New Decade Drive, Pasadena, Texas 77507, United States of America, as class A manager;
- Mr Mark Cole, born in Oklahoma (United States of America) on 27 October 1967, with his professional address at

9590, New Decade Drive, Pasadena, Texas 77507, United States of America, as class A manager;
- Mr Philippe Salpetier, born in Libramont on 19 August 1970, with professional address at, 12, rue Guillaume Schneider,

L-2522 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; as class B manager and
- Mr Patrick Moinet, born in Bastogne on 6 June 1975, with professional address at 12, rue Guillaume Schneider, L-2522

Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as class B manager.
- Mr. Luc Gerondal, Director, born on April 23, 1976 in Kinshasa, Congo, professionally residing at 12, rue Guillaume

Schneider, L-2522 Luxembourg, as class B manager.
2. Resolved that the registered office shall be at 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand Duchy of

Luxembourg.
The undersigned notary, who speaks and understands English, states that, at the request of the proxy holder of the

appearing party, this instrument has been drafted in English, accompanied by a French version. At the request of the same
person, in the event of discrepancies between the English and French versions, the English text will prevail.
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WHEREOF the present instrument was drawn up in Luxembourg, on the date indicated at the top of this document.

This document having been read to the proxy holder of the appearing party, who is known to the notary by last name,
first name, civil status and residence, this person signed together with the notary this original instrument.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le sixième jour du mois de novembre.

Par devant Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

A comparu:

USD HCBR Holding LLC, une société à responsabilité limitée constituée selon les lois de l'Etat du Delaware (Etats-
Unis d'Amérique), ayant son siège social à Corporation Trust Center 1209 Orange Street, 19801 Wilmington, New
Castle, Delaware (Etats-Unis d'Amérique) et enregistrée auprès du Registre des Société du Delaware sous le numéro
5183561,

représentée par M. Arnaud Fostier, avocat, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg (Grand-Duché de Lu-
xembourg), en vertu d'une procuration, qui après avoir été paraphée et signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire
instrumentant, sera annexée au présent acte aux fins de formalisation.

Laquelle comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis le notaire de documenter comme suit les statuts
d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer:

Chapitre I er . Forme, Dénomination sociale, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination Sociale.  II est formé par le souscripteur et toutes les personnes qui pourraient devenir
détenteurs des parts sociales émises ci-après, une société sous la forme d'une société à responsabilité limitée (la "Société")
régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés com-
merciales, telle que modifiée (la "Loi"), par l'article 1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les présents statuts
(les "Statuts").

La Société adopte la dénomination "USD Terminals International S.à r.l.".

Art. 2. Siège Social. Le siège social est établi à Luxembourg Ville. Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance,
est autorisé à changer l'adresse du siège social de la Société à l'intérieur de la ville mentionnée ci-dessus.

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par
une décision du Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance.

Au cas où le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social sont de nature à compromettre l'activité normale de la société au siège social ou la
communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et des personnes à l'étranger ou que de tels événements sont
imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera régie par la loi du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la prise de participations directes ou indirectes et la détention de ces partici-
pations, sous n'importe quelle forme, dans toutes entreprises luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'administration,
la gestion et la mise en valeur de ces participations.

Ceci inclut, mais n'est pas limité à l'investissement, l'acquisition, la vente, l'octroi ou l'émission (sans offre publique)
de certificats de capital préférentiels, prêts, obligations, reconnaissances de dettes et autres formes de dettes, parts
sociales, bons de souscriptions et autres instruments de capital ou droits, incluant sans limitation, des parts de capital
social, participations dans une association (limited partnership), participations dans une société à responsabilité limitée
(limited liability company), parts préférentielles, valeurs mobilières et swaps, et toute combinaison de ce qui précède,
qu'ils soient facilement réalisables ou non, ainsi que des engagements (incluant mais non limité à des engagements relatives
à des valeurs synthétiques) de sociétés, entités ou autres personnes juridiques de tout type.

La Société peut aussi utiliser ses fonds pour investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou dans
tout autre actif mobilier ou immobilier de toute sorte ou toute forme.

La Société peut accorder des gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés ainsi que toute
forme d'indemnités, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, en relation avec ses propres obligations et dettes.

La Société peut accorder toute forme d'assistance (incluant mais non limité à l'octroi d'avances, prêts, dépôts d'argent
et crédits ainsi que l'octroi de gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de suretés, de toute sorte
et forme) aux filiales de la Société. De manière plus occasionnelle, la Société peut accorder le même type d'assistance
aux sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ou à des tiers, sous condition que cela tombe
dans l'intérêt social et sans engendrer une obligation d'une autorisation spécifique.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière et s'engager
dans toute autre activité qu'elle jugera nécessaire, conseillée, appropriée, incidente à ou non contradictoire avec l'ac-
complissement et le développement de ce qui précède.
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Nonobstant ce qui précède, la Société ne s'engagera dans aucune transaction qui entraînerait son engagement dans
une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la Société la possession
de toute autre autorisation spécifique.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II. Capital social, Parts sociales

Art. 5. Capital Social. Le capital social de la Société est fixé à quarante mille Dollars Canadien (CAD 40.000,-) divisé
en quarante mille (40.000) parts sociales ayant une valeur nominale d'un Dollar Canadien (CAD 1,-) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour payer les
parts sociales que la Société pourrait racheter des associés, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer
des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale sera et restera sous forme nominale.
Lorsque la Société est composée d'un associé unique, l'associé unique peut transmettre ses parts librement.
Si la Société est composée de plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles uniquement entre associés.

Dans cette situation, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés que moyennant l'agrément
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales doit être documentée dans un acte notarié ou sous seing privé. De telles cessions ne sont
opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été correctement signifiées à la Société ou acceptées par la
Société conformément à l'article 1690 du Code Civil.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société. Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire
représenter auprès de la Société par un mandataire commun nommé ou non parmi eux. La Société a le droit de suspendre
l'exercice de tous les droits attachés à la part sociale concernée et ce jusqu'à la nomination d'un mandataire commun.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital Social. Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés
adoptée aux conditions de quorum et de majorités exigées pour toute modification des statuts par ces Statuts ou, le cas
échéant, par la Loi.

Chapitre III. Gérance, Commissaires aux comptes

Art. 8. Gérance. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non associés (le(s) "Gérant
(s)"). Si plusieurs Gérants ont été nommés, les Gérants vont constituer un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance").

Le(s) Gérant(s) est/sont nommé(s) par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, qui
fixe leur nombre, leur rémunération et le caractère limité ou illimité de leur mandat. Le(s) Gérant(s) restera/resteront
en fonction jusqu'à la nomination de leur successeur. Il(s) peut/peuvent être renommé(s) à la fin de leur mandat et peut/
peuvent être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant, de
l'assemblée générale des associés.

L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés peut décider de qualifier les Gérants nommés
en Gérant de Catégorie A et en Gérants de Catégorie B.

Le(s) Gérant(s) ne révélera/révéleront pas, même après le terme de leur mandat, les informations concernant la Société
à leur disposition, dont la révélation pourrait porter préjudice aux intérêts de la Société, excepté lorsqu'une telle révé-
lation est obligatoire par la loi.

Art. 9. Réunions du Conseil de Gérance. Si la Société est composée d'un seul Gérant, ce dernier exerce le pouvoir
octroyé par la Loi au Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance choisira, parmi ses Gérants de Catégorie A, un président (le "Président"). Il pourra également
choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions
du Conseil de Gérance et des associés.

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président ou à la demande d'un Gérant. Le Président présidera
toutes les réunions du Conseil de Gérance, sauf qu'en son absence, le Conseil de Gérance désignera à la majorité des
personnes présentes ou représentées à une telle réunion un autre présidentpro tempore.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de toutes les personnes autorisées à participer, un avis écrit de toute
réunion du Conseil de Gérance sera donné à tous les Gérants avec un préavis d'au moins vingt-quatre heures. La con-
vocation indiquera le lieu, la date et l'heure de la réunion et en contiendra l'ordre du jour.

II pourra être passé outre cette convocation avec l'accord écrit de chaque Gérant donné à la réunion ou autrement.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un endroit déterminé dans un
calendrier préalablement adopté par le Conseil de Gérance.

Toute réunion du Conseil de Gérance se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit indiqué dans la convocation.
Tout Gérant pourra se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par écrit un autre Gérant

comme son mandataire.
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Le quorum du Conseil de Gérance est atteint par la présence ou la représentation d'une majorité de Gérants en
fonction sous condition qu'un nombre égal de Gérants de Catégorie A et de Gérants de Catégorie B soient présents.

Les décisions sont prises à la majorité des votes des Gérants présents ou représentés à la réunion. En cas de parité
des votes, le Président a une voix prépondérante. Cependant, toute décision portant sur la vente d'éléments faisant partie
du patrimoine de la Société et représentant plus de 25% de la valeur réelle de la Société doit réunir l'approbation d'au
moins un Gérant de Catégorie A.

Un ou plusieurs Gérants peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique, vidéoconférence ou tout
moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément
l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique à la
réunion.

Une décision écrite par voie circulaire signée par tous les Gérants est régulière et valable comme si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance, dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée
par un ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu, signés chacun par un ou plusieurs Gérants.

Art. 10. Procès-verbaux du Conseil de Gérance. Les procès-verbaux de la réunion du Conseil d'Administration ou, le
cas échéant, les décisions écrites du Gérant Unique, doivent être établies par écrit et signées par tous les Gérants présents
ou représentés ou le cas échéant, par le Gérant unique de la Société. Toutes les procurations seront annexées.

Les copies ou les extraits de celles-ci doivent être certifiées par le gérant unique ou le cas échéant, par le Président
du Conseil de Gérance ou, le cas échéant, par deux Gérants.

Art. 11. Pouvoirs des Gérants. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la Société et pour accomplir et autoriser tous les actes d'administration ou de disposition,
nécessaires ou utiles pour la réalisation de l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément
réservés par la Loi ou par les présents Statuts à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des associés
sont de la compétence du Gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance.

Art. 12. Délégation de Pouvoirs. Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut conférer certains pouvoirs
ou mandats spéciaux à un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance ou à une ou plusieurs autres personnes qui
peuvent ne pas être Gérants ou Associés de la Société, agissant seul ou ensemble, selon les conditions et les pouvoirs
applicables au Conseil de Gérance ou, le cas échéant, déterminés par le Conseil de Gérance à condition que cette
délégation de pouvoirs ou mandats spéciaux soit ratifiée par les signatures conjointes d'au moins un Gérant de Catégorie
A et un Gérant de Catégorie B.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut aussi nommer un ou plusieurs comités et déterminer leur
composition et leur objet.

Art. 13. Représentation de la Société. En cas de nomination d'un Gérant unique, la société sera engagée à l'égard des
tiers par la signature individuelle de ce gérant, ainsi que par les signatures conjointes ou la signature unique de toute
personne à qui le Gérant a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Dans le cas où la Société est gérée par un conseil de gérance et sous réserve de ce qui suit, la Société sera engagée
vis-à-vis des tiers par les signatures conjointes de deux gérants ainsi que par la signature unique de toute personne à qui
le Conseil de Gérance a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Nonobstant ce qui précède, dans le cas où l'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés ont
nommé un ou plusieurs Gérants de catégorie A et un ou plusieurs Gérants de catégorie B, la Société sera liée vis-à-vis
des tiers uniquement par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie B, ainsi que par
les signatures conjointes ou la signature unique de toute(s) personne(s) à qui le Conseil de Gérance a délégué un tel
pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir à condition que cette délégation de pouvoirs ou mandats spéciaux
soit ratifiée par les signatures conjointes d'au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B.

En outre, la Société ne peut transférer de fonds d'un montant supérieur à sept mille cinq cent euro (EUR 7.500,-) ou
dix mille Dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD 10.000,-) sans la signature conjointe d'au moins un Gérant de Catégorie
A et un Gérant de Catégorie B. La Société ne peut aussi émettre des instruments de dettes ou s'endetter jusqu'à tomber
en actif net négatif sans les signatures conjointes d'un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B.

Aucun Gérant n'a l'autorité de prendre de décisions portant atteinte au droit applicable.

Art. 14. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs représentants valablement autorisés de la Société, comprenant mais non
limité à tout Gérant, y auront un intérêt personnel, ou en seront des représentants valablement autorisés. Sauf dispositions
contraires ci-dessous, tout représentant valablement autorisé de la Société, en ce compris tout Gérant qui remplira en
même temps des fonctions de représentant valablement autorisé pour le compte d'une autre société ou firme avec laquelle
la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas, pour ce seul motif, automatiquement
empêché de donner son avis et d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Gérant ou un fondé de pouvoirs de la Société aurait un intérêt personnel
dans une opération à laquelle la Société est partie, autre que les transactions conclues dans la cadre de la gestion journalière
de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans des conditions contractuelles nor-
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males, il/elle en avisera le Conseil de Gérance (s'il existe) et ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote
au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du Gérant dans celle-ci seront portés à la
connaissance de l'associé unique ou, le cas échéant, à la prochaine assemblée générale des associés. Lorsque la Société
est composée d'un seul Gérant, toute transaction à laquelle la Société devient partie, autres que les transactions tombant
dans le cadre de la gestion journalière de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans
des conditions contractuelles normales, et dans laquelle le Gérant unique a un intérêt personnel qui est en conflit avec
l'intérêt de la Société, la transaction concernée doit être approuvée par l'associé unique.

Art. 15. Indemnisation. La Société doit indemniser tout Gérant et ses héritiers, exécuteurs et administrateurs testa-
mentaires, des dépenses raisonnables faites par lui en relation avec toute action, procès ou procédure à laquelle il a pu
être partie en raison de sa fonction passée ou actuelle de Gérant, ou, à la demande de la Société, de toute autre société
dans laquelle la Société est associé ou créancière et par laquelle il n'est pas autorisé à être indemnisé, excepté en relation
avec les affaires pour lesquelles il est finalement déclaré dans de telles actions, procès et procédures responsable de
grosse négligence ou faute grave. En cas de règlement amiable d'un conflit, des indemnités doivent être accordées uni-
quement dans les matières en relation avec le règlement amiable du conflit pour lesquelles, selon le conseiller juridique
de la Société, la personne indemnisée n'a pas commis une telle violation de ses obligations. Le droit à indemnité ci-avant
n'exclut pas d'autres droits que la personne concernée peut revendiquer.

Art. 16. Révision des comptes. Sauf si les comptes annuels de la Société sont révisés par un réviseur d'entreprises
indépendant conformément aux obligations de la Loi, les opérations de la Société peuvent être surveillées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes, associés ou non, et devront obligatoirement l'être si la Société compte plus de vingt-
cinq (25) associés.

Les commissaires aux comptes ou, le cas échéant, le réviseur d'entreprises indépendant, s'il y en a, seront nommés
par décision de l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, selon le cas, qui déterminera
leur rémunération et la durée de leur mandat. Les auditeurs resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient
élus. Ils sont rééligibles à la fin de leur mandat et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par décision
de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés.

Chapitre IV. Assemblée générale des associes

Art. 17. Assemblée Générale des Associés. L'assemblée générale annuelle qui doit être tenue uniquement si la Société
a plus de vingt-cinq (25) associés, sera tenue annuellement au siège social de la société ou à un autre endroit tel qu'indiqué
dans la convocation de l'assemblée.

Si ce jour est un jour férié au Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 18. Autres Assemblées Générales des Associés. Les assemblées générales des associés se réunissent en conformité
avec la Loi sur convocation des Gérants ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement du/des commissaire
(s) aux comptes, ou plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Si la Société est composée de moins de vingt-cinq (25) associés, les assemblées générales des associés ne sont pas
obligatoires et les associés peuvent voter par écrit sur les résolutions proposées.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger seulement
si, à l'avis discrétionnaire du Gérant ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, des circonstances de force majeure
l'exigent.

Art. 19. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée repré-
sente l'ensemble des associés.

L'assemblée générale des associés a les pouvoirs lui attribués par la Loi et les présents Statuts.

Art. 20. Procédure, Vote. L'assemblée générale des associés se réunit en conformité avec la Loi et les présents Statuts
sur convocation du Gérant ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement, du commissaire aux comptes, ou
plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

La convocation sera envoyée aux associés au moins huit (8) jours avant la tenue de la réunion et contiendra la date,
l'heure, l'endroit et l'ordre du jour de la réunion.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale des associés et déclarent avoir eu
connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra être tenue sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit ou par télécopieur un mandataire, lequel peut
ne pas être associé.

Un ou plusieurs associés peuvent participer à une assemblée par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par tout moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simul-
tanément l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique
à l'assemblée.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut déterminer toutes les autres conditions devant être remplies
pour la participation à l'assemblée générale des associés.
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Toute assemblée générale des associés doit être présidée par le Président du Conseil de Gérance ou, en son absence,
par toute autre personne nommée par l'assemblée générale des associés.

Le président de l'assemblée générale des associés doit nommer un secrétaire.

L'assemblée générale des associés doit nommer un ou plusieurs scrutateurs.

Le président de l'assemblée générale des associés ensemble avec le secrétaire et le(s) scrutateur(s) nommés forment
le bureau de l'assemblée générale.

Une liste de présence indiquant le nom des associés, le nombre de parts sociales détenues par eux et, si possible, le
nom de leur représentant, est dressée et signée par le bureau de l'assemblée générale des associés ou, le cas échéant,
leurs représentants.

Un vote est attaché à chaque part sociale, sauf prévu autrement par la Loi.

Sauf dispositions contraires de la Loi ou par des présents Statuts, toute modification des présents Statuts doit être
approuvée par des associés (i) représentant une majorité des associés en nombre et (ii) représentant les trois-quarts du
capital social.

Sauf dispositions contraires de la Loi ou des présents Statuts, toutes les autres décisions seront adoptées par les
associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société. Dans le cas où un tel quorum n'est pas atteint à la
première assemblée, les membres doivent être convoqués ou consultés seconde fois, par lettre recommandée, et les
décisions doivent être adoptées par une majorité de votes, quel que soit le capital représenté.

Art. 21. Procès-verbaux des résolutions des associés. Les procès-verbaux des décisions écrites de l'associé unique ou,
le cas échéant, des assemblées générales des associés doivent être établies par écrit et signée par le seul associé ou, le
cas échéant, par le bureau de l'assemblée.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés
doivent être certifiées par le Gérant unique ou, le cas échéant, par le Président du Conseil de Gérance ou par deux
Gérants.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 22. Année Sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour du mois de janvier et finit le dernier
jour du mois de décembre de chaque année.

Art. 23. Approbation des Comptes Annuels. A la fin de chaque année sociale, les comptes sont arrêtés et le Gérant
ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance dresse les comptes annuels de la Société conformément à la loi et les soumet,
le cas échéant, au commissaire aux comptes ou, le cas échéant, au réviseur d'entreprises indépendant, pour révision et
à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des comptes annuels au siège social de la Société confor-
mément aux dispositions de la Loi.

Art. 24. Affectation des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société.

L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde pour absorber des pertes, s'il y en a, de le verser
à un compte de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau ou de le distribuer aux associés comme dividendes.

Art. 25. Dividendes Intérimaires. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est autorisé à verser des
acomptes sur dividendes, sous condition que des comptes intérimaires aient été établis et fassent apparaître assez de
fonds disponibles pour une telle distribution.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 26. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant,
de l'assemblée générale des associés délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour
la modification des Statuts, sauf dispositions contraires de la Loi.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personnes
physiques ou morales), nommées par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés qui dé-
termineront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, toutes les taxes et frais de liquidation compris, l'actif net
restant sera reparti équitablement entre tous les associés au prorata du nombre de parts sociales qu'ils détiennent.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 27. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
à la Loi.
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Souscription et Paiement

La partie comparante ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, elle a souscrit aux quarante mille (40.000) parts sociales
ayant une valeur nominale d'un dollar canadien (CAD 1,-) chacune et les a intégralement libérées en espèces:

La preuve de ce paiement a été rapportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à l'article
183 de la Loi ont été respectées.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille cent Euros (EUR 1.100,-).

Dispositions transitoires

La première année sociale commencera ce jour et finira le 31 décembre 2013.

Assemblée générale extraordinaire

L'associé précité, représentant tout le capital souscrit, a tout de suite adopté les résolutions suivantes:

1) Fixation du nombre de Gérants à cinq (5) et nomination des Gérants suivants pour une durée illimitée:

- Mr Chris Robbins, né à New Jersey (Etats-Unis d'Amérique) le 21 août 1972, ayant son adresse professionnelle au
9590, New Decade Drive, Pasadena, Texas 77507, Etats-Unis d'Amérique, en tant que Gérant de Catégorie A;

- Mr Mark Cole, né à Oklahoma (Etats-Unis d'Amérique) le 27 octobre 1967, ayant son adresse professionnelle au
9590, New Decade Drive, Pasadena, Texas 77507, Etats-Unis d'Amérique, en tant que Gérant de Catégorie A;

- Mr Philippe Salpetier, né à Libramont le 19 août 1970, ayant son adresse professionnelle au 12, rue Guillaume
Schneider, L-2522 Luxembourg, en tant que Gérant de Catégorie B;

- Mr Patrick Moinet, né à Bastogne le 6 juin 1975, ayant son adresse professionnelle au 12, rue Guillaume Schneider,
L-2522 Luxembourg, en tant que Gérant de Catégorie B; et

- Mr. Luc Gerondal, né à Kinshasa, Congo, le 23 avril 1976, ayant son adresse professionnelle au 12, rue Guillaume
Schneider, L-2522 Luxembourg, en tant que Gérant de Catégorie B.

2) Fixation du siège social de la Société à 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg.

Le notaire soussigné qui parle et comprend la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire
de la comparante le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même
mandataire de la comparante, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Fostier, GRETHEN

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 8 novembre 2013. Relation: LAC/2013/50734. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €)

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160460/613.

(130196711) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Teal Midco S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 166.519.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013160419/9.

(130196335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Sunny Seasons S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6630 Wasserbillig, 42, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 124.332.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013160409/9.

(130196453) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Assinvest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 80.246.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement rendu en date du 14 novembre 2013, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Mi-
nistère Public en leurs conclusions, déclare closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société
ASSINVEST S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Me Stéphane EBEL
Le Liquidateur

Référence de publication: 2013160509/17.

(130196945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

TAYABOL HOLDING S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de
Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 81.162.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160431/11.

(130196672) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Thermo Concept SA, Société Anonyme.

Siège social: L-4540 Differdange, 33, rue Dicks Lentz.

R.C.S. Luxembourg B 81.091.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013160440/10.

(130196458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Sol-Box S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6586 Steinheim, 7A, Ale Biergwee.

R.C.S. Luxembourg B 96.488.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013160401/10.

(130196131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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Luxstream I S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 14-16, rue Philippe.

R.C.S. Luxembourg B 87.298.

EXTRAIT

1. Il résulte de la résolution écrite de l'actionnaire unique de la Société du 7 novembre 2013 (la "Résolution écrite")
que l'actionnaire unique a accepté la démission de Monsieur Moyse Dargaa, Monsieur Benoît Lejeune et de Monsieur
Arnaud Schreiber, de leurs fonctions d'administrateur de la Société.

2. Il résulte de la Résolution écrite que l'actionnaire unique de la Société a nommé les personnes suivantes comme
administrateurs de la Société avec effet au 7 novembre 2013 et pour une une durée se terminant à l'assemblée générale
des actionnaires approuvant les comptes de la Société pour l'exercice social se terminant au 31 décembre 2018:

- Monsieur Charles Heilbronn résidant au 1115 Fifth Avenue, New-York, N.Y. 10128, USA

- Monsieur Lawrence C. Maisel résidant au 136 East 79 th Street, New-York, NY. 10075, USA

- Monsieur Alberto Fasanotti résidant au 2, am Bongert, L-5964 Itzig, Luxembourg

3. Il résulte de la Résolution écrite que l'actionnaire unique a décidé de transférer le siège de la Société au 14-16, rue
Philippe II, L-2340 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013160518/23.

(130196715) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Vip Auto S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3670 Kayl, 53, rue de Noertzange.

R.C.S. Luxembourg B 138.607.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.
Pour VIP AUTO S.àr.l

Référence de publication: 2013160473/11.

(130196297) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Vip Auto S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3670 Kayl, 53, rue de Noertzange.

R.C.S. Luxembourg B 138.607.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.
Pour VIP AUTO S.àr.l

Référence de publication: 2013160474/11.

(130196298) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Vincent Zappone Promotions Immobilières SA, Société Anonyme.
Siège social: L-3670 Kayl, 11, rue de Noertzange.

R.C.S. Luxembourg B 80.669.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013160472/10.

(130196462) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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SHCO 46 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 176.266.

Changement suivant le contrat de cession de parts du 14 novembre 2013:

- Ancienne situation associée:

parts
sociales

ATC Corporate Services (Luxembourg) S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

- Nouvelle situation associée:

parts
sociales

Intertrust (Luxembourg) S.A.
L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte
R.C.S. Luxembourg B 5.524 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Pour avis sincère et conforme
Pour SHCO 46 S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013160395/22.
(130196167) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Singleton, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 117.370.

Le bilan et l'annexe au 30 juin 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un gérant

Référence de publication: 2013160398/11.
(130196286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Sfeir Benelux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Capellen, 13-15, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 76.899.

Les comptes annuels au 31 mai 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013160393/10.
(130196128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Singleton, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 117.370.

Le bilan et l'annexe au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un gérant

Référence de publication: 2013160397/11.
(130196285) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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bidZerO S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3583 Dudelange, 10, rue des Fondeurs.

R.C.S. Luxembourg B 158.119.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize.

Le vingt-quatre octobre.

Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

Ont comparu:

1.- Monsieur António Maria DA SILVA EIRES, ingénieur en software, né à S. Julião/Figueira Da Foz (Portugal) le 15 mai
1970,

demeurant à L-4360 Esch/Alzette, 6C, Porte de France

2.- Monsieur Michael SANCHES EIRES, analiste en comptabilité, né à Esch/Alzette, le 25 avril 1991,

demeurant à L-3583 Dudelange, 10, rue des Fondeurs

Lesquels comparants, présents ou représentés, prient le notaire instrumentant de documenter:

- qu'ils sont les seuls associés de la société à responsabilité limitée bidZero S. à r.l., avec siège social à L-3583 Dudelange,
10, rue des Fondeurs inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg section B numéro 158.119

constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant en date du 26 novembre 2010, publié au Mémorial
C, numéro 655 du 06 avril 2011

que le capital social est de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,-€), représenté par CENT (100) PARTS
SOCIALES d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ EUROS (€ 125,-) chacune, réparti comme suit:

1.- Monsieur António Maria DA SILVA EIRES, prénommé Cinquante-et-une parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . 51
2.- Monsieur Michael SANCHES EIRES, prénommé Quarante-neuf parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49
TOTAL: CENT PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

- qu'ils décident de dissoudre anticipativement ladite société, dont ils déclarent connaître parfaitement la situation
financière et les statuts,

- que tout le passif connu de la société a été réglé,

- qu'ils reprennent à leur compte tout l'actif de la société,

- que tout passif éventuel, actuellement non encore connu, serait repris par eux de façon solidaire.

- qu'il n'échet pas de nommer un liquidateur et que la liquidation peut être considérée comme définitivement clôturée;
qu'ils assument pour autant que de besoin la qualité de liquidateur,

- que décharge est accordée aux gérants

- que les livres et documents de ladite société sont conservés pendant cinq (5) ans à l'adresse du siège de ladite société.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Da Silva Eires, Sanches Eires, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 28 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13984. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2013161164/43.

(130197597) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

GMC Décors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4061 Esch-sur-Alzette, 2bis, rue Clair-Chêne.

R.C.S. Luxembourg B 117.253.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013160035/9.
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